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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — rilOCKS -VERRAL

M. Larère, l'un des serré/aires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
jeudi 22 février.

Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION RELATIVE AU DÉCÈS
DE M. BIDAULT, SÉNATEUR D'iNDRE-ET-
LOIRE, ET DE M. MASCLE, SÉNATEUR DES
BOUCUHS-DU-RHÔNIÎ

M. le président. Messieurs, deux de nos
collègues viennent encore de nous être en
levés, MM. iiidault et Muscle, morts tous
deux subitement.

M. Iiidault, sénateur d'Indre-et-Loire, as
sistait à notre dernière séance. Mais ses

amis voyaient, depuis quelque temps, ses
forces décliner et son cœur de patriote
réagir aux événements d'une manière de
plus en plus sensible.

Toute sa carrière politique s'était accom
plie dans son département ou parmi nous.
Minotier et propriétaire il remplit toutes
les fonctions électives locales et donna par
ticulièrement une vive impulsion au mou
vement mutualiste. Élu sénateur en 1897, il
a conservé, depuis ce temps déjà éloigné,
la confiance ininterrompue de ses électeurs,
qui est la récompense de la démocratie à
ses bons serviteurs. (Marques d'approba
tion.)

Pendant ces vingt années de collabora

tion à nos travaux, iiidault est resté de son
côté entièrement lidelo à ses idées, a son
parti et à ses amis. Il se caractérisait par
la simplicité de ses manières, le bon sens
de ses jugements et la fermeté de  sa ligne
de conduite. (Xtmvr.llc apprubalum .) Son
assiduité générale à toules nos séances et
réunions diverses en faisait une de nos
ligures les plus familières et les plus sym
pathiques, et il laisse parmi nous le souve
nir d'un homme excellent et d un bon ou
vrier de la llépubliquc. (Appluudissr.mcnls
rèp'Hrs.)

M. Mas^le, sénateur des Ilo iches-du-
lihùne, avait accompli une carrière enlière-
m mt ditl'ereiito et qui l'ut presque en to
talité celle d'un adniinislraleur.

ll avait régulièrement gravi toute la hié
rarchie pré fect orale et administré notam
ment les bandes, la Dordogne, le Maine-
et-Loire el la Loii e. Ce dernier département,
si complexe par ses intérêts économiques
et ses pa; lis, avait é!é le ronronnement
de sa carrirre.il s'y élait particulièrement
distingué soit dans la gestion courante de
ses services, soit dans les  h .nnvs de crise et
de troubles, et. \\ aldoci:-lloiis ,eau le tenait
en grande estime. lin quil tant cette dernière
préfecture, il prit la direction de la mutua
lité; il s'y élait tracé tout un programme
d'action el de propagande, lor-que ses com
patriotes d 'S f>' 1 1 1 1 • 1 1 < 1 s - < 1 ; i - ! ! : i < i - ; i - le choisi
rent et nous l 'enViA erent en l !U2. Il com
mençait à se faire pnrini nous une situation
à laquelle il était si bien propare lorsque la
guerre éclata. Cette terrible fut ali té: l'avait
marqué comme une de ses victimes, car il
n'a pu survivre à 1;> m-rl de son fiis !in. )( n>,
glorieusement tombé au champ il honneur.
(Très bien! Ir^s hi->i>) Son cœur, ih\;a lan
gue, en a reçu le dernier coup! Cuminen
d'autres, comme lui, meurent chaque jour
d'une balle qui ne les a pas frappés : ( Vt/'s
appi'audisseuic ni s .)

lin votre nom, messieurs, j'adresse aux
familles de nos deux regrettas collègues
l'hommage de nos douloureuses condo
léances. (Appfaailissemeiits un-mimes.)

3. — DIJPÔT DE R A Pl'ORTS

M. le président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée •d'examiner le
projet de loi, adopté par le Chambre des dé
putes, ayant pour objet de subordonner l'ac
quisition. de la nationalité française, en cas
de mariage contracté entre un Français et
une femme appartenant à une nation en
hostilités avec la France, à une autorisation
prealable du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Murat.
M. Murat. J'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
la proposition de résolution de M. Murat,
tendant à porter de trente-six à quarante-
cinq le nombre des membres de la commis
sion chargée de l'étude de l'organisation
économique du pays pendant et après la
guerre.

M. le président. La parole est à M. hatier.
M. Antony Ratier. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport ''ait
au nom de la commission chargée d exami ¬
ner la proposition de loi adoptée par la
Chambre des député", >nd mt à compléter
l'article 2 de la loi du l i juin 18iiO et l'ar
ticle 6 de la loi du 19 février 1874 sur la

législation des chèques.
M. le président. La parole est à M. Gervais.
M. Gervais. J'ai l'honneur de déposer sur

le bureau du Sénat un rapport fait au nom.
de la commission de l'armée chargée d'exa
miner le projet de loi..; ; opté par la Chambre
des députés, modifiant les dispositions ao-
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Tuelles relatives au passage des officiers
généraux dans le cadre de réserve et créant
pour les colonels une position spéciale.

M. le président. La parole est à M. Ca
bart-Danneville.

M. Cabart -Danneville. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission de la marine

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
l'augmentation de la flotte cie charge fran
çaise.

M. le président. La parole est à M. Flan
din.

M. Etienne Flandin. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un deuxième
rapport supplémentaire, fait au nom de la
coiiiiiissioti cli argéo d'examiner la proposi
tion de loi de M. Etienne Flandin, relative à
la revision des lois pinules concernant la
mendicité, le v^abomligc et le vagabon
dage spécial, à ]'orgaaisaiio:i «'« l'assistance
par le travail et à la survei'hiiico des no
mades excisant des prolessions ambu
lantes.

M. le président. Les rapports seront
imprimés et distribués.

4. — ADOPTION l'r.V PROJET DE LOI CONCER
NANT iL'AonrcrioN D'EAUX DE SOURCES A
LA VILLE DE TARES.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre dos depuis ayant pour objet
de déclarer d'utilité publique les travaux à
exécuter par la ville de Taris pour le cap
tage, la protection contre la contamination,
la dérivation et l'adduction à Paris des
eaux des sources de la Voulzie, du Uurieint
et du Dragon, et pour la restitution en eau
de Seine des débits dérivés.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,

'< Sur le rapport du ministre des travaux
publics, des transports et du ravitaillement,

« Vu l'article C, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

Décrète :

« Art. 1". — M. Charguéraud, directeur,
chef des services de la navigation et des
ports maritimes, est désigné, eu qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis-,
ter le ministre des travaux publics, des
transports et du ravitaillement au Sénat,
dans la discussion du projet de loi ayant pour
objet de déclarer d'utilité publique les tra
vaux à exécuter par la ville de Paris pour
le captage, la protection contre la contami
nation, la dérivation et l'adduction à Paris
des eaux des sources de la Voulzie, du Dur-
teint et du Dragon, et pour la restitution en
eau de Seine des débits dérivés.

« Art. 2. — Le ministre des travaux pu
blics. des transports et du ravitaillement est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 27 février 1917.
« R. POINCARÉ.

* Par le Président de la République :

« Le ministre des travaux publics,
des transports et du ravitaillement, ■

« HERRIOT. »

La parole est à M. Menier dans la discus
sion générale.

M. Gaston Menier. Messieurs, la ques
tion qui vient aujourd'hui en discussion

mérite toute 1 attention du Sénat. Je repré
sente un département voisin de Paris, et je
viens demander au Suiat aide et protection
contre une pnissint'î voisine, la ville de
Paris, qui menace de retirer de mon dépar
tement des sources naturelles de richesse:

l'eau de la Voulzie, l'eau du Durleint et
celle du Dragon.

Ma lâche sera difficile, car cette grande
dame, très influente, l'ait valoir qu'elle
représente les intérêts de millions d'in
dividus. Pourtant je considère que la voix
d'un sénateur rural doit être entendue,
quand il vient défendre les intérèts de son
département il'arlc: '. parie r./'i, alors sur
tout qu il se propose de démontrer- que le
système proposé peut être remplacé par
un autre, iminiment mieux approprié aux
besoins de la ville de Paris.

Ce n'est pas la première fois, du reste,
que le Sénat est appelé à jouer le rôle
d'arbitre et a départager des départements
qui ne s'entendent pas. Dans l'espèce, j'en
appelle devant lui contre le droit du plus
fort, en faveur du droit du plus faible, que
je représente.

Messieurs, la question de l'eau de source
a, comme vous le savez, été maintes fois
soulevée. J'y reviendrai tout à l'heure pour
rappeler dans quel ordre la question s'est
posée déjà devant l'Assemblée. Mais j'es
time qu'elle n'a pas été suffisamment étu
diée avec des vues d'ensemble, et ce sera
sur ce point que porteront surtout mes cri
tiques.

Les objections formulées contre le projet
de loi sont nombreuses : les unes sont juri
diques, d'autres scientifiques et d'autres,
eni i n , sont des objections de fait. Je choi
sirai, en ce qui me concerne, les objections
scientifiques, laissant à mon collegue et
ami M. Régismanset le soin d'exposer de
vant vous les raisons d'ordre juridique, ad
ministratif, et la question des dommages-
intérêts.

Le système que l'on vous propose est,
à mon sens, un système compliqué, oné
reux et vraiment inférieur à celui qu'rë con
viendrait d'adopter. Il y a certainement
mieux à faire.

Jusqu'à présent, l'approvisionnement de
la ville de Paris en eaux de sources s'est

fait par le système — toujours blâmable —
des « petits paquets ». C'est un système
qui comporte la prise, à droite et à gauche,
un peu au hasard, de certains éléments,
sans envisager le problème d'ensemble
comme il conviendrait.

Au début, on est allé chercher l'eau
de la Dhuys, à 134 kilomètres de Paris,
l'eau de la Vanne, à loti kilomètres,
puis l'eau du Loing et l 'eau du Lunain, à
des distances analogues. Ensuite, n'ayant
plus rien à prendre dans le Sud, dans le
Sud-Est et dans l'Est,, on s'est tourné vers
l'Ouest et l'on est allé prendre les eaux de
l'Avre ; enfin, aujourd'hui, on revient vers
l'Est y chercher les eaux de la Voulzie, du
Durteint et du Dragon. On papillonne,
comme vous le voyez !

M. Eugène Lintilhac.
«t Un géant altéré la boirait d'une haleine. »

Paris est altéré ! (Sourires approbatifs.)
M. Gaston Menier. Il est a présumer

que la ville de Paris ne s'arrêtera pas en si
beau chemin et qu'elle ira chercher encore
des eaux plus lointaines, comme celles
du val de Loir, pour s'approvisionner. Elle
y sera forcée à bref délai. Je ne pense pas
que les habitants de cette région verront
la chose d'un bon œil; mais le projet, je
crois, n'est pas encore en état.

M. Audiuïed. Il faudrait, en tout cas,
donner des compensations légitimes !

M. Gaston Menier. bien entendu. Ac
tuellement, la ville de Paris consomme
300,000 mètres cubes d'eau de source : c'est .

le chiffre indiqué par l'honorable M. Strauss,
dans son rapport ; il peut être abaissé à
200,000, pendant les périodes sèches.

Dans ses prévisions, la ville de Paris
estime qu'en 1920, il faudra escompter
une consommation moyenne, par jour, de
-i(J(i,0O') mètres cubes, pouvant être portée
au maximum à 560,000 mètres cube, et
enfin que. en 19 40, la consommation attein
dra le chiffre de 900.000 mètres cubes. pou
vant être portée à l.20!i,0o0 mètres cubes.

En présence de ces chiffres considérables,
on se demande comment on peut envisager,
actuellement, comme une véritable con
quête, l'apport de 70,000 mètres cubes, chif
fre prévu pour le captage des trois rivières
de Seine-et-Marne dont je parle ! {Très bkn î
sur liicrrs bancs.)

Et que dire, si l'on compare les prévi
sions aux réalités ?

La canalisation de la Dhuys, qui avait été
faite pour 40,0:!0 mètres cubes, n'apporte,
en réalité — et vous verrez tout à l'heur, à
quoi elle sert, par suite de son ciat déplo
rable et des fuites qui existent sur tout son.
parcours de 131 kilomètres — qu'un 1 quaniKé
réduite de 12,000 mètre.* cubes, au lieu ces
40,000 pour lesquels edo avait été construite
et qu'elle apportait lors de sa mise en ser
vice.

En appliquant le même déchet aux
eaux de la Vanne dont on peut voir, en cir
culant dans la forêt de Fontainebleau,
l'aqueduc et « ses pleurs » — car l'état de
cet aqueduc nécessite constamment de
nombreuses réparations — il est facile de
comprendre que, dans ces conditions, la ville
de Paris soit obligee d'aller prendre de:
rivières variées pour remplir ses réser
voirs.

Je crois, en effet, que la ville de Paris
a fait fmroiler aux yeux de ses habitants e ;
ou Tei l'on fait trop miroiter aux nôtres
l'importance des qualités des eaux de sour
ces pour l'alimentation. Certes, ces eaux,
de sources sont très bonnes, quand elles
st%: prises au griffon de leur source, à l'en
droit où on les capte ; mais il n'en est plus
de même lorsque, conduites par des cana-
l«i,: aîions dont le développement, comme*
celui que je viens d'indiquer, elles arrivent,
par su iie d'accidents de tuyauterie, -de mé
lange avec des eaux superiicielles, à n'avoir
des eaux de sources que le nom. En fait,
elles n'ont plus alors rien des qualités
d'eaux de sources; elles se contaminent
et deviennent d'autant plus dangereuses,
qu'elles ne sont pas suspectées.

Des accidents se produisent. N'a-t-on pas
vu dernièrement — et M. Strauss en fait état

dans son rapport — que, par suite d'un glis
sement de terrain sur l'aqueduc qui amène
les eaux tle l'Avre à Paris, le service qui a
la lourde charge d'alimenter Paris en eau
potable a été privé brusquement, pour plu
sieurs semaines de 100,000 mètres cubes par
vingt-quatre heures ?

Vous voyez à quel point est précaire l'état
de ces fameuses conduites, qui se détériorent
et sont loin d'apporter l'aide efficace sul
laquelle compte la ville de Paris.

Les progrès actuel:; de la bactériologie des
eaux, qui n'existait pas il y a trente i
quarante ans, ont fourni les moyens de
vérifier l'eau, de la stériliser et de la rendra
absolument potable par des moyens simples
et sûrs.

Mais, à ce moment, on trouvait plus sim
ple d'avoir de l'eau de source, moins conta
minée que les eaux de rivière. Encore une
fois, ce n'est pas parce que nous avons une
eau dénommée « eau de source » qu'elle
doit être considérée comme absolument

pure et stérile ; je n'en veux, pour ma part,
qu'une preuve : c'est que tous les hygié
nistes recommandent, si l'on veut avoir una
eau de source qui donne toute sécurité — à
condition, bleu entendu, que la source soit
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p ure _ de prendre l'eau à la source même,
sans lui donner le temps de se mélanger
aux eaux supeefic >o!l -'S et de se contaminer.

A l'heure cctuelle un a trouvé des procé
dés de fillr..t:oi: et de stéiili-atiuii qui sont
au point, qui donnent une eau absolument
propre à la c uisommation. Au lieu d'utiliser
ces méthodes ct ces appareils, on capte des
eaux de source qu'on livre à la consomma
tion telles quelles, dans les conditions où
les apporte la conduite, sans qu'aucun appa
reil de d vaut at.oii, de liltration ou de sté
rilisation si.H :n e. -posé entre la source et
le robinet du <\>:isi.mi!i:.ts:!ir.

La ville de Paris, ie le sais bien, a profité
de l'expérience quelle avait pu faire lors
de ses premiers ca,da;os ; soucieuse d'ob
tenir des résultais su-illt urscllc a reconnu
la nécessité ue ré au 1 ver, autour des sources
captées, un périmé' re de protection de plu
sieurs coulâmes de mètres, de façon à évi
ter toute tsn:.i.tii:i ï.'wn possible.

C'est un progrès. Mais les contaminations
se produisc.it, néanmoins ; aussi, a-t-on été
obligé de prévnic, d uis le projet actuelle
ment soumi; à voire examen, que l'on pa
vera et que l'on bidonnera le lit de certaines
parties de rivières pour que l'eau n ailla pas
au travers du sol contaminer les nappes
souterraines voisines. Pu outre, on est obligé
de dériver et de rejeter certaines parties de
ces eaux de source qui ne sont pas suffi
samment propres à la consommation, do
faire une s -rte de triage au départ, pour
être sûr, autant qu'on peut l'être — et on ne
l 'est guère — d'obtenir l'eau absolument
pure  que l'on désire.

J'ai dit que la ville de Paris avait du
prendre d< s précautions : vous avez tous
présents à 1'. sprit les faits qui se sont pas
sés lorsque l'on a capté les eaux de l'Avre.
C'était un très beau travail  que la ville de
Paris avait eu le loisir d'étudier en détail ;
avec l'expérience de ses premières fautes,
elle avait a-curé le eaptago de ces eaux
dans les meilleures conditions possibles.
Or, parun) ironie singulière, au lendemain
du jouroù la canalisation de l'Avre fut mise
en service, de gran-'es affiches étaient ap
posées à travers Paris, portant ces mots:
« Parisiens, faites bouillir votre eau ! »

On peut dire  que c'était la faillite du sys
tème employé. Les bétuires, c'est-à-dire les
conduites d'amenée par lesquelles se fait
la prise d'eau étaient contaminées par des
eaux superficielles. Il fallait des travaux
considérables, qui n'avaient pas été prévus
dans le projet, pour remédier à cet état de
choses. L'état des eaux est maintenant dans
de- meilleures conditions, il est vrai, mais
cependant, comme vous le voyez par
l'exemple que jo vous donnais tout à 1 heure,
de nouveaux mécomptes ont résulté do
l'affaissement de la conduite et du glisse
ment des terrains.

Je considi re donc qu'il ne faut pas actuel
lement voir dans les eaux de source les
meilleures des eaux: étant donné la manière
dont elles sont amenées et distribuées,
elles peuvent donner lieu à de graves mé
comptes.

Je parlais tout à l'heure des eaux de la
Dhuys. Savez-vous quel est leur état bac
tériologique? L'aqueduc de la Dhuys amène
par jour à Paris, comme je l'indiquais,
12,0j0 mètres cubes d'eau : or, tous les
jours, cette eau est mise en décharge dans
les égouts. La raison en est à la fois triste
et glorieuse : ces eaux sont captées en effet
au sud de l'Aisne, entre Montmirail et Vitry,
dans la région où, il y aura trois ans au mois
de septembre, nous avons, grâce à l'énergie
de nos vaillants soldats, repoussé l'enva
hisseur qui se dirigeait vers Paris (Applau-
disxcmcnh.)

M lis cette victoire fut payée de lourds sa-
crilices, et les cadavres  de nos glorieux
défenseurs furent enterrés précisément

près des sources de la Dhuys. Il y a conta
mination profonde du sous-sol. Le service
bactériologique qui examine ces eaux tous
les jours, espère que bientôt elles ces
seront d'être contaminées mais, chaque
jour, on constate que l'étit bactériologique
reste le même et que l'eau ne peut être dis
tribuée comme autrefois.

C est là encore un argument de plus con
tre ces canalisations à longue distance qui
présentent de multiples dangers, canalisa
tions à travers lesquelles l 'eau arrive dans
les réservoirs d'où elle est distribuée direc

tement dans la ville, sans passer par aucun
système de stérilisation puisque, par déli-
nition, elle est eau de source. Elle devrait
subir filtration et stérilisation par le soleil,
par l'ozone ou par tout autre procédé; mais
rien n'est prévu pour ce cas, trop répété,
hélas !

C'est donc un mirage dangereux pour la
santé publique : bien souvent, les journaux
insèrent des avis d'avoir à faire bouillir

l'eau : c 'est la meilleuie preuve de la dé
fectuosité du système pratiqué par la ville
de Paris et que je dénonce aujourd 'hui. Dès
lors, il est de toute nécessité de procéder
autrement.

L'eau des sources qui alimentent Paris a
été réservée à la ville même. Pour la ban
lieue, on a cherché à lui donner de l'eau

stérilisée. On a pris de l'eau de Seine, de
l 'eau de Marne et, celle-là, on la fait passer
dans des bassins de stérilisation et de lil-

tration d'où elle sort absolument pure.
M. Dubois, député de la Seine, a soutenu,

en termes remarquables qui n'ont, du reste
pas été contredits, que le système qui de
vait être préconisé est celui des bassins
filtrants et de décantation tel qu'on l'ap
plique dans la banlieue de Paris. Au mont
Valérien, notamment, on constate que les
germes pathogènes n'existent pas et que
l'eau est dans d'excellentes conditions pour
être livrée à la consommation.

D'ailleurs, pour les villes plus encore que
pour les campagnes, les eaux de rivière ont
des qualités préférables à celles dos eaux
de source : elles sont plus douces, comme
on dit, c 'est-à-dire que leur degré calcimô-
trique est infiniment inférieur, elles cui
sent mieux les légumes, font mieux la les
sive et le savonnage et déposent moins de
tartre dans les canalisations et les appa
reils de chauffage • utilisés dans les villes
plus que dans les campagnes.

C'est là encore, à mon avis, une question
d'importance considérable pour l'alimenta
tion en eau potable des grandes villes.

Voulez-vous que nous examinions main
tenant ce qui se passe à l 'étranger?

Le problème de l'eau se pose encore avec
plus d'acuité pour une grande ville comme
celle de Londres. Les Anglais, comme nous,
avaient été séduits par l'idée d'alimenter
Londres en eau de source ; leurs études les
avaient conduits à envisager le captage
de sources éloignées de 20, 25 ou 50 ki
lomètres au nord de Londres; mais, très
vite, les Anglais avec leur sens pratique
ont reconnu que la solution à laquelle ils
étaient prés de s 'arrêter n'était pas la meil
leure : ils ont cherché dans une autre voie.

Sous une forme humoristique, laissez-mol
vous rappeler que M. de La Palisse avait
trouvé cette formule géniale que « la na
ture avait toujours eu le bon esprit de
faire passer les rivières à travers les villes »
(Sourires), il oubliait, dans sa remarque,
que ce sont lesvilles qui se sont construites
sur le bord des rivières pour avoir facile
ment de l'eau et c'est la solution du pro
blème qui nous occupe.

Londres avait donc la Tamise. Qu'ont fait
les Anglais? Us ont pris de l'eau dans la
Tamise et dans son affluent la Lea.

Tout le monde sait combien les eaux de

la Tamise sont polluées, remuées qu'elles

sont dans les deux sens, deux fois par jour
par la marée qui remonte au delà de la ea'
pitale. Cette ronsidéra'iou n'a pas arrêt.'
1 "S Anglais. IN ont pr ;s cm eaux de lu
Tamise et les ont amenées dans d 's bas
sins île dec, million  e t ,|,. liltration sur des
lits bactéiioiis. Ils ont ainsi résolu victo
rieusement le problème de l'alimentation
de l'eau pour la ville et l'énorme agglomé
ration de Londres.

Ce doit être pour nous, je crois, un exem
pie topique de nature à nous montrer 11
voie dans laquelle îuuï devons nous en -iM -
ger.

J'ai justement eu l occasion d'examiné"
un travail extrêmement intéressant de M. la
docteur Houston, directeur du Métropolitau
Water lîoard de Londres, paru dans le Mue
Millfuis SciO/ce ,1/o/f >'// V/;I,'J .

Il montre d'abord l'extrême pureté des
eaux distribuées à Londres et les résultat i

heureux des bassins de stérilisation. Ainsi,
la science des bactériologistes a pu vaincre
un problème qui, il y a encore vingt-cinq
ou trente ans, elait considéré comme ins ¬
luble.

La ville de Londres, d'autre part, possède
un contrôle bactériologique très severe.
Les Anglais n'y vont pas par quatre che
mins; dès qu'un cas suspect est signalé,
un cas de choléra ou de fievre jaune
apporté par un navire fréquentant le port
de Londres, ou un cas de lièvre typhoïde,
tout de suite on essaie d'enrayer ! épidé
mie naissante. Il en est d'ailleurs de même

ici, et je rends à cet égard hommage 11
notre service de bactériologie de Paris.

Grâce à cette prophylaxie et à l'excellence
du contrôle, les eaux polluees de la Tamise,
sont toujours, après le tra. 'entent appro-
proprié, propres à la consommation.

Le docteur Houston indique également
que ce procédé des bassins filtrants est le
seul qui permette de pourvoir les villes
d'eau en abondance.

J'ai cité Londres : je pourrais citer une
foule d'autres grandes villes d'Amérique et
d'Europe même ou l'on a résolu le problème
— qui est celui de toutes les grandes villes
— par le système des bassins filtrants et
bactériens.

Même dans les pays chauds, où les eaux
marécageuses sont infectées de tous ces
germes terribles : microbes de la lièvre
jaune, de la maladie du sommeil, des ma
larias, de toutes les filarioses que vous con
naissez, les villes, aujourd'hui, sont à l'abri
de ces maladies grâce aux précautions
qu'elles ont prises, iln Guinée, dans la Côte
d'Or anglaise, des villes entourées de maré
cages ont appliqué le même système avec
les meilleurs résultats.

Pour terminer cette énuméra' on et afin

de ne ne pas abuser des instants du Sénat
(Parlez ! parlez !) je citerai encore les con
trées riveraines du Gange aux eaux mor
telles. Obéissant à une antique superstition,
les habitants jettent les cadavres depuis toa-
jours, dans le fleuve sacré : il en résulte una
infection générale de ses eaux. Eh bien, ac
tuellement, les eaux du neuves, purifiées,
alimentent les plus grandes ville* de sa
vallée, telles que Campour et bien d'autres.

On a donc fait partout cette expérience ;
nous seuls sommes restés en arrière, et cela
au grand détriment de la population et des
finances de la ville de Paris.

Je sais bien l'objection  que l'on peut me
faire : on parlera de la fraicheur de l'eau de
source, mais peut-être y a-t-il là encore un
mirage. L'eau de source sort du sol à une
température de 12 à 13 degrés. C'est à peu
près la température du sous-sol de la région
parisienne.

Mais ces eaux, qui sont fraîches, ont ten
dance à équilibrer leur temperaturee avec
celle de tout milieu à proximité duquel
elles se trouventet dont le poia'. t;eruiiqu(
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est plus élevé; par conséquent, elles ont
une tendance à se réchauffer.

Si l'on prenait cette eau à la sortie même
de la source et si on la buvait à ce moment

elle serait très fraîche ; mais elle passe tout
d'abord, comme je vous l'indiquais, dans
cette canalisaii in de 134 kilomètres de lon
gueur, qui franchit des rivières, puis dans
des tuyaux de fonte qui ne sont pas à une
profondeur bien grande. 11 y a donc mille
causes de réchauffement.

Mali, en admettant méme que ces eaux
arrivent avec une certaine fraîcheur dans

les réservoirs où elles s'emmagasinent à
Taris, il ne faut pas oublier qu'elles passent
de ces réservoirs dans les canalisations

multiples, exposées au rayonnement calori
fique et qui les distribuent aux habitants,
canalisations où elles se réchauffent rapide
ment.

Nous savons tous, pour en avoir fait l'ex
périence, ce qui so passe en la circonstance
et les chiffres du rapport de l'hono"ablo
M. Strauss le confirment d'une façon irréfu
table.

Aussitôt que la température s'élève, la
consommation de l'eau s'accroit, non pas
parce que l'on boit davantage, mais parce
que l'on en gaspille des quantités considé
rables. Comme on a dit à la population :
« Vous avez de l'eau de source fraiche », le
public accepte celte affirmation et laisse les
robinets ouverts, attendant que cette fa
meuse eau fraîche lui arrive.

Mais elle n'arrive jamais, parce qu'elle se
réchauffe dans la canalisation qui monte le
long des maisons, dans la tuyauterie qui
l'amène au consommateur. il ne faudrait

donc pas essayer de tirer argument, contre
l 'eau stérilisée", du soi-disant état de fraî
cheur dans lequel arriverait à Paris l'eau de
source. Plusieurs procédés, d'ailleurs, per
mettraient de distribuer de l'eau relative
ment fraîche.

D'abord, au lieu d'amener à grands frais
ces eaux dans Paris, on pourrait affréter
une partie de ces dépenses à leur refroidis
sement.

Même à Nogent-sur-Marne, où l'on utilise
l'eau de Marne stérélisée, des appareils ima
ginés par M. Humblot, permellent de refroi
dir cette eau, grâce à la diminution de sa
chaleur latente, obtenue en la fouettant.

Voilà un système. D'autre part, les per
sonnes qui veulent boire frais, mettent
leur boisson dans la cave, et l'y conservent
jusqu'au moment du repas.

Enfin, l'industrie frigorifique se déve
loppe chaque jour. Le problème de la glace
ou du rafraîchissement des boissons se

résout de plus en plus chaque jour, grâce
aux progrès de la science et de l'indus
trie.

Enfin, messieurs, — et j'insiste sur ce
point — à l'heure qu'il est, l'eau de rivière
stérilisée présente une garantie absolue.
Elle sort des installations dans d'excellen
tes conditions, alors que vous distribuez
l 'eau de source, pour ainsi dire, telle qu'elle
arrive des points d'émergeanee, sans pas
ser par aucun appareil de filtration ou de
stérilisation; vous êtes obligés de la donner
avec tous ses défauts, puisque vous ne l'en
corrigez pas ! En route, elle a ramassé des
germes ; elle s'est chargée plus ou moins
«le bactéries noches. Une canalisation peut
avoir été noyée, connue cela est arrivé pen
dant les années très humides où les condui
tes traversaient des tenants submergés ;
ces fuites sont des causes de pollution do
toute la tuyauterie.

De tels faits expliquent, certes, celte
recrudescence de lièvre typhoïde qui vous
surprend par instants et que vous pourriez
absolument éviter.

Je reviens à la question proprement
dite de la Voulzie, du Dragon et du Dur-
teint. Que se passe-t-il ? La ville de Paris

avait commencé par dire qu 'elle allait en
Seine-et-Marne, autour de Provins, pour
prendre ces trois rivières et les emporter à
Paris. i'ous les conseils municipaux, le con
seil d'arrondissement, le conseil général de
Seine-et-Marne, dont j'ai l 'honneur d'être
le vice-président, -toutes les sociétés locales
et certaines industries protestèrent aussi
tôt. Ces eaux sont parfaites pour la culture
du cresson et ceux qui le cultivent furent
très émus. L'émotion s'étendit jusqu'aux
amateurs de paysages, et je n 'ai pas à re
dire les vers célèbres d'Hégésippe Moreau
sur la Voulzie.

Cette région va se trouver immédiate
ment transformée en Sahara, par le fait de
la ville de Paris. Celle-ci, sentant qu'elle
allait peut-être un peu loin, a proposé alors
autre chose. Elle a offert une compensa
tion, que je trouve étrange, et que je livre à
l 'examen du Sénat. Elle a dit aux habitants
de Seine-et-Marne : « Je prends votre eau,
qui me plaît par ses qualités, mais à la
place je vous fournirai de leau de Seine
dont je ne veux pas pour mon usage ! »

lit elle imagine une usine élévatoire, pla
cée à 12 kilomètres de Provins, pour pom
per dans la Seine 50.000 mètres cubes d'eau
et l 'amener pour la substituer à l 'eau de
source qu'elle emmène à Paris !

Pourquoi la ville de Paris ne prend-elle
pas pour elle cette eau de Seine? Pourquoi
cette substitution ?

11 y a là un fait typique qui vous 'frappera.
Je voudrais bien savoir, avec la crise du
charbon que nous subissons, quelle serait
la situation de la ville de Paris? Pourrait-

elle avoir le charbon nécessaire pour pom
per ces CO.0'X) mètres cubes d'eau et les ren
voyer à 12 kilomètres de là, à Provins? Ce
serait une nouvelle aggravation de la crise
du charbon.

C'est là un fait qui doit entrer en compte
dans l 'appréciation exacte du procédé et
dans son exécution.

D'autre part, le projet n'indique pas l 'en
droit où cette eau de Seine sera restituée à

la place de l'eau de source que l 'on nous dé
robe. Le projet dit seulement que l'on se rap
prochera du point d'émergence. Mais alors
de deux choses l'une : ou la ville de Paris
fera déverser l'eau de Seine à l 'endroit de

l 'émergence — et elle contaminera l 'eau
de source qu'elle veut enlever — ou bien
elle la fera déverser beaucoup plus bas, pour
éviter que celte eau aille baigner les sour
ces — et toute une portion de territoire
demeurera privée d'eau et par conséquent
stérile. Il y a là encore un point qu'il fau
drait préciser, et qui me parait inquiétant.

il faudrait au moins a v oir une indication

concernant ces eaux qui, d'après le projet,
doivent être livrées au compteur, dans des
conditions d'exactitude que j'admets, mais
qu'il importerait aussi de livrer à l 'endroit
où elles sont nécessaires, afin de permettre
l 'irrigation des terrains qui seront asséchés
par la captation des trois rivières en ques
tion.

Reste la question financière. Elle est trai
tée d'une façon sommaire et qui, suivant
moi, ne pi ut pas résister un instant à l'exa
men. Comment! ce projet doit se traduire,
pour la ville de Paris, par une dépense de
18 million-!. C'était peut-être un chiffre ad
missible bien avant la gu-rre, mais il ne
l'est certes plus mainionant.

J'ai eu l'orca-don de chercher à évaluer

le montant des dépenses que pouvaient né
cessiter de pareilles installations. A cet
égard, j'ai obtenu deux chiffres, l'un de
25 millions et l'autre qui doit atteindre,
sinon dépasser, .30 millions. Ces chiffres ne
doivent-ils pas être mis en ligne de compte
par la ville de Paris? Du reste, je ne puis
mieux faire que de rappeler quelques
lignes du discours de M. Dubois, dont j'ai
parlé, car elles sont très topiques au point

de vue financier. M. Dubois disait, à la
Chambre :

« J'arrive à me demander pour quelles1
raisons la ville de Paris tient à faire venir
les eaux de la Voulzie. Je ne vois qu'une
seule raison : la fraîcheur. Elle ne me parait
pas suffisante pour engager ainsi les fi
nances de la ville. Que coûtera cette adduc
tion, avec la restitution de l'eau de Seine?
18 millions, plus 270,000 fr. par an, comme
dépenses d'exploitation.

« Mais les chiffres, qui remontent à plu
sieurs années » — vous voyez que nous
sommes d'accord — « seront largement dé
passés ; c'est 25 millions au moins comme
premier établissement qu'il faut compter.
Quant aux frais d'exploitation, je n'en parle
pas.

« L'installation de nouvelles usines fil
trantes sur des points différents de ceux où
la ville de Paris en possède déjà ne coûte
rait pas, à beaucoup près, aussi cher que
coûtera la captation des sources de la
Voulzie, du Durteint et du Dragon.

« Il est regrettable que le Gouvernement
et le rapporteur n'aient pas jugé à propos
de mettre en regard les chiffres des dépen
ses nécessaires qu'auraient nécessitées soit
de nouveaux bassins filtrants, soit l'exten
sion des installations filtrantes actuellement
existantes.

« Des chiffres que j'ai pu me procurer, H
résulte qu'une installation filtrante nouvelle
en amont de Paris, à Juvisy, par exemple,
si on ne veut pas ou si on no peut pas dé
velopper les usines d'ivry et de Saint-Maur,
coûterait. pour70,000metros cubes d'eau par
jour, 2,800,000 fr. La conduite de refoule
ment coûterait, pour 20 kilomètres, 2 mil
lions, en chiffre rond 5 millions, l'entretien •
annuel 60,000 fr., les frais de refoulement
383,000 fr.

« La charge d'un capital de 5 millions est
de 250,000 " fr., la charge d'exploitation
443,000 fr., au total 693,000 fr. en regard,
pour le projet qui vous est soumis, de
1,170,000 fr. en ne prenant que les chiffres
du projet. »

On arrive donc, vous le voyez, même en
prenant les chiffres que cite M. Dubois et
qui sont exacts — je les ai vérifiés — à une
dépense annuelle qui, certainement, serait
la moitié de celle qui résultera de l'applica
tion du projet actuel.

Comme le disait cet hygiéniste anglais
dont je vous ai déjà parlé, le docteur Hous
ton, au point de vue purement financier,
les dépenses nécessités par l'épuration des
eaux de rivière se justifient.

En voici enfin un autre et dernier exem
ple :

En juin 191'", on a inauguré en Ecosse un
service d'eaux de rivière stérilisées et fil

trées, ayant pour but d'alimenter en eau
potable plusieurs grandes villes des envi
rons de Glasgow : Kilvinning, Irvine, Ste-
venson et Saltcoats.

Le débit quotidien de ce service est da
25,000 mètres cubes et le coût d'acquisition
des terrains, d'installation des machines
élévatoires, des aqueducs, des réservoirs,
des canalisations etc. n'a pas atteint 7 mil
lions. Encore, les travaux ont-ils été effec
tués aux prix de la main-d'œuvre actuelle
et des matières premières fortement majo
rées depuis le début de la guerre.

Or, pour le captage et l'adduction à Paris
d'un volume d'eau de 70,0i 0 mètres cubes
— volume d'eau problématique d'ailleurs,
car ce chiffre est contesté — même si l'on

emprunte la partie disponible des canalisa
tions d'aqueduc déjà existantes pour l'ame
née des eaux du Loing et du Lunain — je
me demande de combien il faudra majorer
le chiffre de 18 millions indiqué au rapport.
Cette question intéresse particulièrement
les finances de la ville.

Comme les finances de l'État, elles ont
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besoin d'être régies avec soin, afin d éviter
tout gaspillage d'argent, surtout dans la
période critique que nous traversons, à la
suite de laquelle la ville de ''aris se trouvera
en présence de travaux considérables à
effectuer, comme la réfection de la voirie,
celle des lignes de tramways, celle des
égouts, les travaux à effectuer en Seine, etc.
La ville de Paris ne devrait donc pas perdre
de vue les dépenses énormes que ces tra
vaux nécessiteront.

Kh bien, moi rural, représentant d'un dé
partement dont le budget est bien loin
d'égaler celui de la ville de Paris, le dépar
tement de Seine-et-Marne, je dirai que
son conseil général, après avoir examiné
avec le plus grand soin toutes les dépenses
que nous avions prévues avant la guerre et
que nous étions sur le point d'engager, soit
pour l'extension de notre réseau de tram
ways, soit pour la réfection de nos routes et
de nos poni^-soivpour la construction d'un
hospice d'aliénés, son conseil général, dis-
je, a considéré que tous ces travaux ne
seraient effectués qu'après la lin des hosti
lités. Nous n'avons pas cru devoir continuer
ces travaux en comptant découvrir un sys
tème (inanciei nous permettant d'en couvrir
le montant.

Je me permets donc de donner à la ville
de Paris le même conseil de prudence, de
sagesse, c'est-à-dire celui de ne pas engager
des dépenses aussi considérables que celles
qu'elle projette, dépenses qui, do longtemps,
ne seront pas productives. Je l'engage à
éviter, qu'elle me passe l'expression, Un
tel gaspillage financier. Telles sont les ob
jections financières  que l'on peut faire à ce
projet.

Je m'adresse encore à la ville de Paris et

je lui dis : Pourquoi venir nous dépouiller?
Ne sommes-nous pas, nous, département de
Seine-et-Marne, un département qui vous
est utile entre tous, qui vous apporte^-
paille, les bestiaux, le lait, les céréales, le
sucre, l'alcool nécessaires à vos industries
et à votre population? Ne sommes-nous
pas un de ces départements dont la richesse
agricole aide la ville de Paris à s'enrichir et
à se développer ? Laissez-nous donc nos
rivières, éludiez le problème dans son en
semble ; épargnez-nous et ne dépouillez
pas nos populations d'une source de riches
ses que la nature leur a octroyées, qui sont
une bien petite chose pour vous, tandis que,
pour nous, elles sont considérables. (Très
bien !)

Il y a autre chose à faire et je m'associe
rai très volontiers à une étude plus com
plète pour aider, s'il le faut, la ville de
Paris à chercher d'autres compensations.
Mais laissez-nous nos rivières.

Permettez-moi, en terminant, de plaider
cette juste cause et de demander à la ville
de Paris, à ses représentants, de s'associer
à la proposition que je formule, et d'ad
mettre la seule solution que j'entrevoie en
l'espèce, c'est-à-dire le renvoi de la question
à la commission. (Très bien! et applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Paul Strauss, rapporteur. Messieurs,
le projet qui vous est soumis a été analysé
et exposé dans tous ses détails dans le rap
port que j'ai eu l'honneur de déposer au
nom de la commission d'intérêt local.

Je ne crois pas indispensable, surtout
après l'audition de M. Gaston Menier, de
remonter au point de départ et de rappeler
les données de ce projet, considéré en soi,
d'autant mieux que je serai sans doute
amené, en réponse à l'honorable M. Régis
manset, à revenir sur certaines particula
rités locales.

L'honorable M. Gaston Menier, avec son
talent habituel, avec son expérience de
chimiste et de grand industriel, (Très bien!)

a fait, non sans sévérité, le procès de la
ville de Paris, tout au moins au point de
vue de sa politique sanitaire en matière
d'adduction d'eau de source. Il s'est plaint
que l'on eût procédé, dans le passé, selon la
politique qu il a appelée d'un nom connu et
célèbre, la politique des petits paquets.

Il est peut-être exact qu'à un moment
donné, la ville do Paris a été embarrassée
pour la réalisation de ses projets; mais rien
n'est plus injuste que de 1 accuser d'impré
voyance au point de vue d'un programme
d'ensemble et d'avenir. Il suffit de remon

ter à  Belgrand qui a été un initiateur, un
promoteur en la matière, pour voir qu'au
contraire, depuis soixante à quatre-vingts
ans,et surtout depuis l'organisation actuelle
du conseil municipal, c'est-à-dire depuis
1871, la politique sanitaire de ce conseil
s'est déroulée avec beaucoup d'esprit de
suite et de persévérance.

Si quelqu'un d'entre vous pouvait avoir
un doute à cet égard, je n'aurais qu'à me
retourner vers notre éminent collègue et
ami, M. de Selves, qui, pendant un grand
nombre d'années, a administré la préfecture
de la Seine et qui est venu, ici même, à cette
tribune, comme commissaire du Gouverne
ment, en li-97, défendre le projet du Loing
et du Lunain.

Ce projet, combattu avec beaucoup de
force et de talent par Charles Prevet, au
jourd'hui disparu, et par notre collègue et
ami M. Régismanset, contenait dans ses
flancs, si je puis ainsi parler, l'adduction
des eaux de la Voulzie, du Durteint et du
Dragon.

La ville de Paris n'ignore pas les difficul
tés qui se présentent toutes les fois qu'elle
veut réaliser un projet de cette nature : des
intérêts très légitimes, très respectables, se
dressent pour combattre ses initiatives.
Comme elle procède graduellement au fur
et à mesure des possibilités d'exécution, on
lui objecte qu'elle n» sait pas où elle va.

L'erreur est manifeste et le reproche in
justifié. Pour ma part, -j'ai participé jadis,
au conseil municipal, à des débats dans
lesquels nous demandions au préfet de la
Seine, au directeur des travaux d'alors,
d'avoir des vues d'ensemble, une politique
d'avenir et de formuler un programme qui,
à l'époque dont je parle, devait s'étendre
jusqu'en 1920. Vous voyez, par les indica
tions dont s'est servi l'honorable M. Gaston

Menier, empruntées à mon rapport, que l'on
ne peut pas reprocher au préfet de la Seine,
.a conseil municipal de Paris et à la com
mission des eaux, à l'administration actuelle
des eaux et assainissements, à M. Colmet
d'Aage, à M. baratte, un optimisme indo
lent et qu'au contraire la ville de Paris en
visage les solutions les plus vastes, les
plus radicales et les plus hardies.

L'honorable M. Gaston Menier a fait une

allusion disci ète et rapide -- et j'imiterai
sa discrétion — au grand projet d'adduction
des eaux des vals de Loire, qui ne pourra
être réalisé, moyennant les tractations né
cessaires, d'accord avec les populations in
téressées, le ministre des travaux publics et
le ministre de l'agriculture prenant part au
débat, que dans un certain nombre d'an
nées.

M. Gaston Menier a refait ici, avec sa com
pétence à laquelle nous sommes unanimes
à rendre hommage, le procès de l'eau de
source qu'avait tenté avant lui à la Cham
bre l'honorable M. Louis Dubois, député de
la Seine.

Cette controverse peut être prolongée
sans aucun résultat pratique. L'eau de
source a ses avantages ; elle peut avoir ses
faiblesses. Tant vaut la surveillance des pé
rimètres d'alimentation — et j'ai donné là-
dessus les détails les plus circonstanciés,
— tant vaut l'adduction, l'amenée des eaux
de source dans les villes.

Il est très facile, comme l'a fait M. Du
bois, comme l 'a tenté tout à l'heure M. Gas
ton Menier, de prendre des analyses bacté
riologiques, surtout celles qui portent sur le
bacille coli, qui n 'a rien de pathogène, pour
opposer l 'une à l 'autre l 'eau de rivière fil
trée à l 'eau dc source.

L'eau de rivière filtrée, je n'en médirai
pas plus qu'il ne convient, pour plusieurs
motifs. Le premier, qui m'est personnel,
c'est que, à l'époque où j'avais l'honneur de
siéger au conseil municipal de Paris, tout
en étant d'accord avec l 'administration pré
fectorale et les services techniques pour de
nouvelles amenées d'eaux de source, j'avais
déposé une proposition de concours pour
la stérilisation des eaux de rivière.

La seconde raison, qui m'est commune
avec mes collègues de la Seine, c'est que
toutes les communes de notre département
sont actuellement alimentées en eau fil
trée.

La troisième, c'est que Paris a l 'eau filtrée
à Saint-Maur et à Ivry, comme fourniture
d'appoint, pour compléter ce que son appro
visionnement en eau de source a d'insuffi
sant en période normale et ce qu'il peut y
avoir de défectueux par les temps de séche
resse.

L'honorable M. Gaston Menier, qui s'est
livré aux recherches les plus patientes, a
considéré que, dans le parcours, les amie
ducs, les eaux de source s'échauffent. Mais,
d'après les renseignements les plus sûrs, la
température dos eaux de source ne s'élève
pas de plus d un degré, dans tout le par
cours des aqueducs, entre le point de-rap-
tage et l 'arrivée à Paris, et pendant les
journées les plus chaudes, cette eau n'a pas
plus de 12 degrés dans les réservoirs.

Quant au refroidissement artificiel des
eaux de rivière filtrées que M. Gaston
Menier a envisagé comme étant une atté
nuation à la chaleur, au défaut thermique
en l'espèce des eaux de rivière. i- ne peut
être obtenu qu'au prix de Te Tands sa
crifices financiers et, en out; i lne procure
que des résultats insuffisant.».

En ce qui concerne les critiques de détail
formulées par l'honorable M. Menier, il en
est une que je tiens à relever, car elle m'a
étonné de sa part. Il n'a pas contrôlé les
renseignements qu'il a recueillis, il les a
acceptés sans s'être livré à un examen con
tradictoire. Ainsi, l'aqueduc de la Dhuys n'a
jamais dérivé que 20,000 mètres cubes, c'est
son débit normal.

Les journées si douloureuses, si glorieuses
en même temps de la bataille de la Marne,
ont essaimé sur le périmètre d'alimenta
tion de cette source, quelques tombes qui
ont été pieusement relevées, et les terrains
ont été assainis.

Les eaux de la Dhuys, contrairement aux
affirmations de mon honorable collègue,
mises en décharge par les Allemands, ont été
rétablies au lendemain de la Marne.. .

M. Gaston Menier. Mais elles ne sont pas
distribuées comme eau potable.

M. le rapporteur. ...et concourent a
l 'alimentation de Paris en eau potable pour
ses 20,000 mètres cubes.

La ville de Londres — et je ne m'en
étonne pas dans le temps où nous sommes,
alors que tant de liens de cordialité et d'al
liance nous attachent à nos amis anglais —
a été l'objet d'un éloge vibrant de l'hono
rable M. Menier. Moi aussi, j'ai examiné les
moyens de stérilisation dont se servent nos
amis anglais. Mais il y a une différence
entre Londres et Paris, entre la Tamise et
la Seine : c'est que l 'eau de la Tamise peut
être indéfiniment utilisée au point de vue
alimentaire et pour les usages domestiquas,
tandis que — M. Charguéraud, l'ho^rable
commissaire du Gouvernement ne me dé

mentira pas — la Ville de Pa. a Ué l'objet
d'avertissements aimables mais pr^s^nts.
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de la part du ministère des travaux publics
toutes les fois qu'elle se proposait d'aug
menter son prélèvement, pour des besoins
alimentaires, dans la Seine et dans la
Marne.

Les intérêts de la navigation, que M. Char-
guérand est justement chargé de défendre,
risqueraient d'être lésés si la ville de Paris
venait à abandonner la politique inaugurée
par Belgrand et à renoncer à des eaux de
source qui ont le mérite incomparable de
permettre la recherche de l'origine des
germes suspects qui s'y manifestent.

M. Gaston Menier s'est plaint que l'on eût
l 'intention de paver le fond de certaines ri
vières et d'exécuter certains travaux de ga
rantie, mais ces reproches mêmes sont à
l 'honneur des commissions et des services

techniques de la ville de Paris. Les diil'é-
rents rapporteurs, MM. Dienert et Guillerd,
M. le D r Thierry, à la commission scienti
fique d'études et de surveillance des eaux,
M. Deslandre, à la 6e commission du conseil
municipal, ont vu toutes leurs conclusions
approuvées par le conseil d'hygiène de
la Seine, sur le rapport de M. Chantemesse,
et par le conseil d'hygiène publique de
France sur le rapport de M. Gariel. Ce der
nier rapport contient la nomenclature des
garanties qu'il me faut bien rappeler, puis
que M. Gaston Menier a considéré qu'elles
étaient capables d'infirmer la valeur des
eaux de la Voulzie.

Ces garanties, les voici :
1° Le captage des sources de Provins de

vra être réalisé dans leurs gisements géo
logiques, comme il a été fait pour les sour
ces du Loing et du Lunain ;

2J Un périmètre de protection devra être
établi sur toute la zone de terrain comprise
sur 50 mètres de chaque côté du lit du rû
de Jauvry en amont de Bouzac et sur l'ag
glomération de Peaucherg ainsi que chaque
coté du rû des Gouffres alimentant les bé

toires du bois des Grillons ;
3° Les rûs de Jauvry et des Gouffres se

ront pavés ;
4° Les eaux des lavoirs, en particulier

celles des lavoirs de Rouilly et de  Beau-
cherg, seront éloignées des gouffres qui les
absorbent;

5° Ne seront pas captées les sources qui
reçoivent les eaux du lit poreux de la Tra-
conne, près Riciiebourg (Sources Tète,
Voulzie, V. P. Talus, l'aniellc amont';

0° Une bande de terrain de 300 mètres

sera acquise en toute propriété autour de
chaque captage.

Les conclusions définitives du rapporteur
sont les suivantes :

Ces précautions minutieuses sont la
preuve éclatante du soin avec lequel la ville
de Paris veut éloigner toute introduction
suspecte dans les 65,000 à 70,000 mètres
cubes d 'eau potable qu'elle se propose de
capter, sans aucun préjudice pour personne,
en utilisant les sources qu'elle a acquises
de longue date, dès 1885. *

MM. Gaston Menier, Régismanset et Farny
sont les représentants qualifiés de la ville
de Provins que nous aimons tous pour les
souvenirs qu'elle évoque, et qui a toutes nos
sympathies. Ce n'est certainement point,
dans l'autre Chambre, le député de Provins,
l'honorable M. Dervoloy, qui me contredira.
Mais cette ville ne se conforme pas aux
conseils de son représentant si distingué,
M. Gaston Menier.

Elle possède une source, la source Saint-
Martin, à laquelle il n 'est pas touché, et elle
se garde bien d'aller puiser dans les rivières
puisqu'elle a cette source, qui est mise à
l'abri de toute souillure.

La ville de Paris, pour la première fois,
a voulu éviter les litiges pénibles, les con
testations fâcheuses, les demandes trop
nombreuses de dommages-intérêts de la
jpart des riverains, et elle a résolu de resti

tuer en eau de Seine, dans les conditions
que j'ai dites et que je veux rappeler, les
parties d'eau enlevées dans les rivières et
dans les sources.

11 n'y aura donc aucun déchet, aucun ap
pauvrissement ; s'il y a un préjudice causé,
la ville de Paris a trop le souci de l 'équité
pour ne pas faire droit aux réclamations
lorsqu'elles seront justifiées.

Messieurs, je ne crois pas que le Sénat
puisse hésiter devant un intérêt public
aussi évident que celui d'approvisionner en
eau potable la ville de Paris.

Les faits parlent pour nous.
J'ai donné à la fin de mon rapport la

courbe descendante de la fièvre typhoïde à
Paris. Quelle meilleure démonstration que
tout le possible a été fait pour soustraire
les habitants de la capitale aux atteintes de
cette maladie, sans que la sauvegarde
sanitaire de la banlieue se ralentisse dans
l'avenir.

Le projet, dans son devis financier, a pro
voqué les critiques de l'honorable M. Gas
ton Menier. Je dirai à notre honorable col

lègue que la ville de Paris est très économe,
que son conseil municipal est très diligent
et très vigilant, que les dépenses envisagées
ne se produiront pas pendant la guerre. Il
a été entendu d'un commun accord que
tout se ferait après la paix victorieuse.

Ne croyez pas que la ville de Paris n'ait
pas un souci égal au vôtre de l 'équilibre de
ses budgets. Si vous avez envisagé un
seul côté de la balance, c'est-à-dire, les
dépenses d'établissement, vous avez laissé
dans l'ombre les dépenses d'exploitation,
qui sont infiniment moindres pour les eaux
de source que pour les eaux filtrées.

Je voudrais dire un dernier me t, pour ré
pondre à une objection de M. Menier. Il
nous a reproché de n'avoir pas suffisam
ment indiqué où se ferait la restitution de
l 'eau de Seine. Il y a eu sur ce point des
pourparlers et des solutions contradictoires.
J'ai trop de sympathie pour la ville de Pro
vins et pour  le département de Seine-et-
Marne pour dire quoi que ce soit qui puisse
avoir l'air d'une critique ou d'un regret.
Aucune clause n'a été introduite dans

le projet de loi. Dans ces conditions, an
laisse au ministre de l'agriculture le soin
d'établir les débouchés de l'aqueduc de res
titution dans les cours d'eau. Par consé

quent, tous les intérêts les plus légitimes
seront sauvegardés. Il n'y a dommage pour
personne : ni au point de vue esthétique, ni
à un point de vue quelconque, les intérêts si
respectables de la séduieante et jolie visée
do Provins ne seront lésés.

Ce qui domine dans l'espèce, ce n'est pas
le souci départemental qui peut être opposé
à telle préoccupation locale ou régionale,
c'est la justice distributive qui nous ins
pire, non pas parce que la ville de Paris est
une grande dame, alors que le département
de Seine-et-Marne est composé en grande
partie de braves et vaillants agriculteurs,
mais parce qu'il y a une hiérarchie des
besoins à satisfaire, parce qu'il n'y a pas
de problème plus ardu, plus poignant, que
celui de la sauvegarde sanitaire d'une
grande ville de 2 millions et demi d'habi
tants, et parce qu'aucun intérêt légitime et
respectable n'est lésé.

C'est pour ce motif que votre commission,
à l'unanimité, vous demande le vote du
projet soumis à vos délibérations. (Très
bien! très bien ! et applaudissements.)

M. le président. La par.de est à M. Ré
gismanset.

M. Régismanset. Messieurs, il s'agit d'un
simple projet d'intérêt local, mais ce projet
comporte une dépense d'une trentaine de
millions; il est très préjudiciable au dé-
parlement de Seine-et-Marne, qui n'a pas à
se féliciter du voisinage de Paris dans la
circonstance.

En effet, le projet en discussion tend à
enlaidir des vallées charmantes dont l'ar
rondissement de Provins est justement fier.

Après avoir capté des sources, dont
trois principales qui doivent donner
57,000 mètres cubes d'eau par jour, la villa
de Paris demande à supprimer les trois
cours d'eau qui sont nés des sources et à
emmagasiner ces eaux en trois aqueducs
secondaires : le premier, pour la Voulzie, de
5.100 mètres ; le deuxième, pour le Durteint,
de 3,400 mètres; le troisième, pour le Dra
gon, de 2.500 mètres. Au point de vue
pittoresque, est-ce déjà assez laid ? Ca
n'est pas tout. Il faut conduire cette eau
dans l'aqueduc principal au confluent, dans
la forêt de Fontainebleau: ajoutez cinquante
kilomètres d'aqueduc.

Mais la ville de Paris dit au département
de Seine-et-Marne et aux populations de
Provins : « Nous vous prenons mm eau lim
pide et fraîche dont voVf- n'*ez pas be
soin : vous ne la buvez qu'accidentellement.
Nous allons, en échange, vous donner de
l 'eau de Seine, qui a des avantages : elle
cuit les légumes, elle dissout le savon.
Quant aux cressionnières, la ville de Paris
est large, elle indemnisera ; elle indemni
sera de même la société piscicole qui pé
chait quelques truites dans cette rivière !
(Sourires.)

En veine de générosité, la ville de Paris
ne pourrait-elle pas remplacer les truites par
des gardons et des ablettes? La société sub
sisterait en changeant de nom: elle devien
drait « l 'Ablette provisoire ». (Rires.)

Mais, pour amener l'eau de Seine en
amont de Provins, il y aura encore douze
kilomètres d'aqueducs, avec trois aque
ducs secondaires. Que d'aqueducs dans
cette vallée ! Le département de Seine -et-
Marne a bien- le droit de se plaindre du
point de vue des sites et du pittoresque !
L4f doléances et les protestations des
riverains, vous les entendez d'ici, et, si vous
aviez le bonheur d 'habiter les environs de
Paris, si. vous aviez, riverain d'une jolie
rivière, la déception qu'éprouvent les rive
rains de la Voulzie, vous m'écouteriez, je
ne dis pas avec plus d'attention, mais cer
tainement avec une sympathie redoublée.
(Parlez ')

M. Monnier, président de la commission.
Vous prêchez des convertis.

M. Régismanset. A la Chambre, on a été
cruel. MM. les députés ont fait allusion aux
nymphes de la Voulzie. Il paraît qu'il y en
a plusieurs. (Sourires.)

Pleins d'égards pour elles, ils ont dit qu'il
s'agissait tout simplement de les faire chan
ger, non pas de lit, mais de draps. (lïires.)
Ils ont ajouté qu'elles auraient l'eau plus
chaude et s'en trouveraient mieux. (Nou
veaux rires.)

Ce ne sont certainement pas ces plaisan
teries faciles qui ont dû entraîner l'adhésion
de la Chambre.

Moi qui ai passé une partie de ma jeu
nesse et de mon âge mùr à parcourir les
plus jolies rivières de France et qui leur
dois tant de souvenirs, je vois avec tristesse
disparaitre de ces vallées une rivière qui va
être transformée en un vilain égout avec
chasse d'eau !

Notez que c'est la première fois que, pro
priétaire de sources, la ville de Paris va
supprimer les cours d'eau.

Vous trouvez peut-être cela très bien. Si
vous aviez de ce côté une jolie propriété ri
veraine de l'eau courante, bordée de feuilla
ges et de roses pourl'orner, je ne sais si vou»
vous avoueriez heureux de la transfor
mation.

Parlons maintenant des eaux potables.
Les Parisiens boivent-ils donc de l 'eau

pure ?
Si je prends, par exemple, les moment*

d'effervescence que traverse le Sénat, lor*
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d'un comité secret, savez-vous combien
il se boit de verres d'eau à la buvette
du Sénat ? Deux demi-verres ou trois,
et encore servent-ils à dissoudre quel
que cachet pharmaceutique (Sourires.)
A la Chambre, on n'en boit ni moins, ni
plus. Dans les restaurants, la carafe d'eau
limpide sert à rincer le bout des doigts.
Dans les bouillons, on boit de tout, sauf de
l'eau ! (lîires.)

Vous allez me répondre, il est vrai, qu'il
n'est pas nécessaire  que l'eau potable soit
hue, qu'il suffit qu'elle soit susceptible
d'être bue.

Si encore votre progammo d'assèchement
de nos vallées s'arrêtait la !

Vous avez, en ce moment, 250,000 mètres
cubes d'eau potable par jour; avec les
55,000 que vous demandez, cela vous fera
environ 315 à 32 II,OMO mètres cubes. Or, en
1911, votre consommation journalière, à un
moment, a été de 125,000 mètres cubes ; et
M. Strauss emprunte aux ingénieurs de la
ville de Paris des  précisions qui vont jus
qu'à â00,O00, 500,000, 800,000 et méme
1 million de mètres cubes. Si vous conti
nuez ainsi à vous emparer des rivières des
environs de Paris et méme d'ailleurs (Pro
vins est à 80 kilom. de Paris), que va-t-il
rester de nos jolies rivières de Seine-et-
Marne ?

Oui, il est temps que vous fassiez plus
-grand et que vous voyiez plus loin. Laissez-
jnoi vous citer, à cet égard, une autorité que
personne ne discutera dans cet le Assemblée,
je veux parler dc l'honorable M. de Freyci
net. J'étais, en 1807, membre de la commis
sion chargée, sous sa présidence, d'exami
ner le projet ayant pour objet de capter
une partie des eaux du Loing et du Lunain
{je dis bien une partie de ces eaux, et non
pas toute la rivière). .

M. de Freycinet s'est adressé en ces ter-
înes au préfet de la Seine :

« Vous n'ignore/, pas, monsieur le préfet,
qu'on reproche à l'administration de la ville
de Paris ses procédés d'acquisition et de

■captage des sources d'un débit évidemment
en disproportion avec les besoins  de la ville
et qui paraissent être des expédients suc
cessifs faits pour éveiller l'hostilité des po
pulations atteintes.

« Ne serait il pas temps de voir mieux, de.
voir plus grand, de proportionner l'effort
aux besoins et aux ressources de la ville de

Paris, en un mot, d'étudier un projet suffi
sant et définitif et de prendre les eaux ail
leurs ? »

Je sais bien qu'ensuite, comme président
de la commission, M. de Freycinet a accepté
le projet. Mais, dans le cours de la discus
sion, en séance publique, il a repris la
parole, relativement au captage des sources
du Loing et du Lunain, et il a ajouté :

« Cela ne veut, pas dire qu'il faille, dans
l 'avenir, employer toujours et indill'érem-
 ment des procédés analogues. L'honorable
M. Régismanset rappelait, à l'appui de celle
opinion, le langage que j'ai tenu devant la
commission: si nous le pouvons, nous de
vons éviter de capter les sources des envi
rons de Paris. On en a déjà pris un très
grand nombre, il est à désirer qu'on s'arrête
là ; il faut songer à aller chercher l'eau
plus loin. »

Suivent les mentions : « Très bien ! tris

bien I — Approbation.
Mais, messieurs, j'ai une inquiétude et je

crains, si je m'attarde à discuter, en me
plaçant au point de vue des seuls intérêts
de Seine-et-Marne, surtout alors que, en
parcourant des yeux cette Assemblée, j'y
vois le département de la Seine si bien et si
largement représenté par des membres
aussi influents que nombreux, je crains,
dis-je, qu'il ne me reste que peu d'espoir
de vous voir vous rallier à l'opinion que je
soutiens.

Permettez-moi d'envisager à mon tour ce
que je crois être les vrais intérêts de la ville
de Paris.

Le Sénat étant saisi du projet, n'ai-je
point un contrôle à exercer, au point de vue
financier et surtout au point de vue de
l 'opportunité des travaux, de l 'ensemble des
questions qui vous sont soumises ?

Le rapport de M. Maurice Spronck, à la
Chambre des députés, datant de mars 1914
— vous voyez l 'urgence ! — évaluait, à ce
moment, les travaux à effectuer à 13 mil
lions.

Pouvez-vous affirmer aujourd'hui que,
après revision des devis, étant données les
circonstances actuelles et toutes les diffi

cultés à vaincre après la guerre, étant
donné le prix de la main-d'œuvre et des
materiaux, que les 18 millions prévus suffi
ront pour arriver à vos fins ?

En outre, depuis les débats qui ont eu
lieu à propos de la captation des eaux du
Loing et du Lunain, un article nouveau du
code rural, l 'article lii.'i, est intervenu et a
déterminé les droits des riverains des cours

d'eau expropriés. L'article 013 de la loi du
8 avril 18; 'S est ainsi conçu :

« Art. 613. — Si, dès la sortie des fonds
où elles surgissent, les eaux de source for
ment un cours d'eau offrant le caractère

d'eaux publiques et courantes, le proprié
taire ne peut les détourner de leur cours
naturel au préjudice des usagers infé
rieurs. »

Ainsi donc, vous allez être obligés de
comprendre les riverains du cours d'eau
supprimé dans votre procédure d'expro
priation, et de les indemniser ? lit ils sont
nombreux ! Ces indemnités peuvent vous
laisser des mécomptes!

La situation de la ville de Paris, sans
doute, lui permet de débourser des sommes
considérables, mais doit-elle dépenser aussi
facilement, dans les circonstances actuelles,
les sommes qu'elle a à sa disposition?

Prenons les propositions du préfet de la
Seine relatives à l'établissement du budget
de Paris pour 1917:

« L'administration préfectorale se trouve
conduite à envisager la mise en équilibre
de ce budget dont les dépenses prévues
seront d'environ 110 millions supérieures
aux recettes I

« Les prévisions les plus optimistes font
ressortir pour l'après-guerre la nécessité
d'une augmentation annuelle de recettes de
80 millions de francs. »

Depuis, le préfet s'est déclaré partisan
d'un emprunt de 032 millions pour une
durée de cinq années I

Voilà les finances de la ville de Paris ac-

tollement en jeu. Je sais bien que vous pre
nez vos 18 ou 30 millions sur les 50 millions

qui ont déjà reçu cette affectation; mais
êtes-vous bien sûrs, messieurs les repré
sentants de la Seine et de la ville de Paris,
qu'à la fin de la guerre vous n'aurez pas
besoin de ces fonds? Avez-vous envisagé
toutes les dépenses énormes auxquelles
vous aurez à faire face? Savez-vous d'où

vous tirerez les ressources nécessaires,
quelle sera la situation financière du pays?
J'ai confiance qu'elle deviendra bonne par
la victoire mais enfin, si bonne qu'elle
puisse être, elle soulèvera de grosse diffi
cultés de trésorerie. Soit, nous les surmon
terons et, comme vous tous, j'ai confiance
dans la solidité du crédit de la France ; cela
nous dispense-t-il d'être prudents et ména
gers de nos ressources?

Quel intérêt avez-vous donc à vous lier,
dès maintenant, pour une dépense de trente
millions ? Savez-vous ce que vous aurez à
donner aux mutilés, aux orphelins de Paris,
combien vous aurez à payer pour faire face
à tant de projets de loi qui surgissent de
toutes parts, inspirés, je le veux bien, par
le souci légitime d'être bons et généreux,

mais qui demandent cependant à être étu
dies de très près au po- it de vue des res
sources à employer.

Gardez les, ces trente i;iil!io:.=, ve-us ea
aurez très probablement besoin.

La préoccupa' ion de la ville de Paris n'a
pas été d'ailleurs uniquement de doirie.- de
l 'eau à boire aux Parisiens. J'ai retenu de
la discussion à la Chambre des députés le
langage suivant, !enu p.'.r M. Dervelov,
député de Provins :

« Vous avez institut' , pen Voit 'auto la
durée de la guerre, une procédure spcc'Vus,
pour la discussion des projets de ld. Von;
avez décidé qu'ils ne pourrahml être mis à
l 'ordre du jour qu'après avis favorable
de la réunion des présidents de commis
sions.

« Or, il faut que vous sachiez que, mal
gré les demandes réitérées faites par plu
sieurs de nos collègues, la réunion des
présidents  de commissions, s'est toujours
refusée, à la quasi-unanimité, à inscrire 1'-
projet actuel à l'ordre du jour de vos déli
bérations.

« Celle-ci, si je suis bien informé, a obéi,
dans son refus, à des considérations d'ordre
divers. Elle a pensé tout d abord que,
dans les circonstances actuelles, ce projet
no présentait pas un caractère d'urgence
absolu. Elle a, en outre, constaté, ainsi que le
laissait nettement entrevoir M. le ministre

des travaux publics, dans une lettre adres
sée par lui au président de la commission,
qu'il y avait des raisons étrangères au but
du projet d'en solliciter l'adoption immé
diate. Effectivement, en demandant sa mise
à l'ordre du jour, M. le ministre insistait
tout particulièrement sur l'intérêt qu'il pré
sentait pour remédier à la crise du chô
mage. Il s'agissait, selon lui. et c'est ce qui
paraissait caractériser l'urgence du projet,
de procurer aux sans-travail une main-
d'œuvre abondante.

« A la date du 9 mars dernier, la réunion
des présidents de commissions a rejeté à
l 'unanimité, moins une voix, la demande
d'inscription à l'ordre du jour du projet
d'adduction des eaux de la région de Pro
vins que lui adressait M. le ministre des tra
vaux publics. »

Ainsi, dans sa lettre aux présidents des
commissions, le ministre des travaux pu
blics mettait surtout en relief l'intérêt qu'il
y aurait, pour remédier à la aise du chô
mage, à exécuter des travaux qui devaient,
disait-il, occuper une main-d'œuvre abon
dante.

Singulière préoccupation! Vous oubliez
donc qu'à la fin de la guerre, il faudra son
ger tout d'abord aux départements enva
his, aux immeubles à reconstruire, à nos
villes à moitié détruites, à ces campagnes-
désolées, ou il faudra rétablir fermes et
moulins pour leur rendre la vie, où ces ter
rassiers, que vous voulez jeter par milliers
dans la vallée de Provins, auront peine à
arracher du sol ce linceul de fer et de plomb
qui l'oppresse. (Très bien! très bien .') Et
c'est à ce moment que vous voudriez jeter
toutes vos équipes d'ouvriers dans une en
treprise dévorant une main-d'œuvre si né
cessaire ailleurs !

Mais nous, en province dans nos assem
blées départementales, nous n'hésitons pas
à suspendre des travaux urgents, même
nécessaires, attendant le moment suprême
qui fixera l'avenir.

Seule, la ville de Paris tient à exécuter les
programmes conçus avant la guerre ,
n'est-il pas singulier, alors qu'elle n'a ni
charbon, ni pain, ni beurre à donner à ses
habitants, qu'elle se préoccupe surtout de
leur donner pour plus tard de l'eau à boire?

Messieurs les représentants de Paris,
soyez prudents, gardez vos 30 millions,
vous en ferez peut-être un meilleur usage.
Oui sait d'ailleurs si, avec les progrès de la
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science, avec les efforts nouveaux que vous
pourrez accomplir, grâce aux talents de vos
ingénieurs, vous no trouverez pas une solu
tion meilleure proportionnée aux besoins
prévus, revenant ainsi sagement au pro
gramme et aux idées de M. de Freycinet? La
solution de problèmes techniques, qui vous
paraissent en ce moment très ardus, pourra,
par la suite, vous sembler pratique et réali
sable.

Je termine, en demandant grâce pour
nos pauvres rivières ! Que la Voulzie
puisse encore suivre son cours paisible
entre ses rives capricieuses façonnées par
les siècles, loin du géant altéré qui veut
la boire d'une haleine ! Et vous, messieurs
de la Seine, conservez vos 30 millions dont
vous aurez facilement l'emploi.

Messieurs, je demande l 'ajournement du
vote de ce projet de loi après la cessation
des hostilités. (Très bien! très bien! et ap
plaudissements.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole esta 51. le rap

porteur.
M. le rapporteur. Messieurs, l 'honorable

M. Régismanset a présenté une double série
d 'observations, les unes d 'intérêt local, les
autres d 'intérêt général.

Il a, une fois de plus, plaidé avec talent
la cause de la Voulzie, du Durteint et du
Dragon au point de vue esthétique. Je me
bornerai à lui répondre très sobrement que
rien ne sera changé aux sites, que le pitto
resque de ces jolies vallées ne sera pas
atteint; bien mieux, la Voulzie qui, dans sa
traversée de Provins, charrie — il ne peut
pas être désagréable à ses rep-ysentants
que je le rappelle, ■— des matières usées.
aura une eau plus claire que celle qui coule
actuellement entre ses rives illustrées et

chantées par liègesi ppe  Moroati
 M. Régismanset, qui est un vieux parle

mentaire, s'est, rapidement dégagé, sauf en
ce qui concerne le rappel de la discussion
de 1897, des considérations locales. pour
embrasser des arguments d'ordre général.

En ce qui concerne le rappel de l'opinion
exprimée avec tant de force et d'autorité par
M. de Freycinet, alors qu'il présidait la
commission du Loing et du Luuain, je lui
dirai, après avoir relu très attentivement
le discours de notre cher et illustre collè

gue, après avoir vu nettement la situation
qui était alors faite à la ville de Paris dont
j'étais encore le représentant au conseil
municipal, qu'il n'y a pas de contradiction
entre l'exhortation amicale adressée par
t'honorrble M. de Freycinet à son neveu
M. de Selves, préfet de la Seine et la ques
tion d'adduction des eaux telle qu'elle se
présente aujourd'hui.

Bien plus, la ville de Paris s'est ingéniée
depuis cette époque à rechercher des vues
d 'ensemble et un programme d'avenir, mais
nous ne le ciions pas sur les toits pour des
raisons qui ne sauraient vous échapper. Cer
tains intérêts ne doivent pas être prématu
rément alarmés, même lorsqu'ils ne doivent
être qu 'efîleurés d'une façon superficielle et
que la réparation des dommages causés
effacera tous les griefs.

Toute l 'argumentation de M. Régismanset
et de M. Gaston Menier repose sur la dé
fense des intérêts de la ville de Paris. Sans

la moindre ironie, je suis reconnaissant à
nos collègues de vouloir bien joindre leur
voix à la nôtre.

C'est évidemment le sentiment de tous

les représentants de la France, quels que
soient leur origine et leur mandat : tous
«'intéressent passionnément à la prospérité
de la ville de Paris qui importe tant à
la prospérité nationale elle-même. Mais
croyez-bien, messieurs, que le préfet de la
Seine, l'honorable M. Delaimey, que le con
seil municipal de Paris tout entier, son
œ$§®rteur général M. Louis Dausset en tête,

sont autant que nous, sinon davantage,
préoccupés de ne pas porter la moindre
atteinte aux finances de la ville. Les fonds

ont été votés par une loi d'emprunt que nous
avons sanctionnée ici même, ils sont à la
disposition de la ville. L'intérêt qu'il y aura
plus tard à entreprendre un programme de
grand travaux, n est en rien contradictoire
avec les nécessités de prudence de l'heure
actuelle. (Très bien! très bien!)

Au lendemain de la guerre, tout en nous
vouant de tout notre cœur à la reconstitu

tion des régions envahies, tout en accom
plissant notre devoir de solidarité nationale,
nous aurons, dans nos départements, à ré
veiller le plus que nous pourrons l'activité
économique ; le département de Seine-et-
Marne sera le premier à bénéficier des tra
vaux exécutés sur son territoire, soit par
l'emploi de la main-d'œuvre locale, soit par
les dépenses effectuées sur place.

C'est de la politique de prévoyance. Nous
mettons tout ce que nous avons d'ardeur et
de passion au service de la défense natio
nale, et je serais presque confus de vous
détourner un instant d'autres soucis et

d'autres préoccupations si nous ne devions
pas en même temps penser constamment à
la conservation de notre patrimoine natio
nal (Très bien!), à la sauvegarde des exis
tences qui sont, hélas, de moins en moins
nombreuses.

Il faut que la santé publique soit, non
seulement à Paris mais dans- la France

entière, plus sauvegardée dans l'avenir que
par le passé, il faut que la lièvre typhoïde,
legs du passé, disparaisse, que toutes les
maladies évilables soient combattues avec

mie intensité victorieuse el que nous re
fassions des nerfs, des muscles et du
san: à ce pa\s, qui aura été, par son
héroïsme et sa vaillance, appauvri et di
minué sur les champs de bataille par la
sauvage agression d'un ennemi sans scru
pule.

le projet de loi, sous son apparence mo
deste, est d'un interêt général puisqu'il iuté-
i es.-a la ville de Paris et que rien de ce qui
touche cette ville ue saurait laisser le Senat
indiffèrent.

C'est pourquoi, messieurs, nous insistons,
d'accord avec M. le commissaire du Gou

vernement qui dira d'un mot au Sénat la
portée générale du projet, pour qu'il soit
voté sans retard.

Au lendemain de la guerre, dans l'ordre
d'urgence qui sera établi par M. le minisiie
des travaux publics, nous utiliserons la
niain-d'o'uvre disponible, celle qui ne sera
pas réclamée par la reconstitution des ré
gions envahies ; nous attendrons le temps
qu il faudra, nous ne porterons préjudice
à personne, nous felous la hiérarchie des
besoins, au point de vue dc leur urgence,
de leur ordre de grandeur et de leur prio
rité. Mais nous voulons être préis pour
faiie à Palis, comme à la France entière. un
rempart de sauté qui puisse, dans une cer
taine mesure, permettre de combattre la
dépopulation française eldc reconstituer ce
paya dans son avenir, dans sa race et dans
sa vitalité glorieuse. {Très bien ! et appiau-
dissemc.ils sur de nombreux bancs.)

 M. le président. Je suis saisi par
MM. Régismanset et Menier d'une demande
d'ajournement.

M. Cazeneuve. Je demande la parole
contre l'ajournement.

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

M. Cazeneuve. Messieurs, il est toujours
délicat de mettre le doi.t entre l'arbre et
l'écorce et de venir s'entremettre dans une

discussion qui porte sur un projet d'intérêt
local. Mais, au fond, la question soulevée
est beaucoup plus grave, et si je picnds la
parole, c'est pour l'envisager dans un in

térêt d'ordre général que je considère
comme capital.

Avant de descendre de la tribune, mon
éminent ami M. Paul Strauss, se plaçant sur
le terrain général, faisait ressortir que, dans
notre cher pays déjà si éprouvé, qui, avant
la guerre, se trouvait, au point de vue de la
natalité, dans une situation alarmante, nous
devions, par des mesures d'hygiène établies
sur les données scientifiques, chercher A
conserver la population française en fai
sant disparaître les épidémies évitables, en
combattant la propagation de la fièvre ty
phoïde, en particulier, propagation qui, à
notre époque, est un scandale.

Ainsi que le disait mon regretté collègue
le docteur Courmont, que nous enterrions
il y a quelques jours à Lyon, et qui était un
des propagandistes de l'hygiène des plus
autorisés et des plus ardents, c'est un
crime aujourd'hui de ne pas prendre les
mesures voulues pour enrayer cette mala
die et pour tâcher de rendre nos grandes
villes, foyers périodiques, sinon perma
nents, indemnes de ses atteintes.

M. Régism*nset, avec des ressources d'ar
gumentation brillantes, auxquelles je m'em
presse de rendre hommage, et mûmv par
fois avec un esprit tout à fait séduisant,
est venu défendre la cause de Provins et

des vallées fleuries du Dragon et des au-
tresrivières. I.or unue notre collègue M. Beau-
quier, aujourd'hui disparu, qui avait l'es
time et (ie la Chambre et du Sénat, prési
dait le groupe de la conservation des sites,
ce n'est pas moi qui nie suis élevé contre
ses intentions. Dans notre beau pavs de
France, aune des Français et des étrangers,
porter attende à nos be ,ulés naturelles se
rait, un crime : niais les questions d'hygiène
doivent dominer les considérations d'esthé

tique en ces matière 1 * ; aussi ai-je été trou
blé lorsqu'il s'est agi de voter le projet de
loi relatif aux usines hydrauliques.

Alors, la question un paysage a été soule
vée ; on a parlé ces canalisations qui éloi
gneraient les touristes, porteraient atteinte
a l'harmonie des Alpes et des forêts ché
ries des esprits tranquilles rêvant poésie.
Ces objections avaient, parait-il, un certain
poids ; mais on s'aperçoit aujourdhui que
i'électri'ùté est précieuse, au cours d'une
crise de charbon. Nous n'en avons pas
assez, et divei s projets sont élaborés. Or, je
vous le de-naiiae, monsieur Rogisniauset,
qui donc aujourd'hui se préoccupe de ces
questions de sites ?

rel. Kétrismauset. Je demande simple;!, ont
que l'on ne voie le projet qu'après la nuerre.

M. Ca:eneuvo. Lorsque des lils eleetrL-
ques ont été installés pour les trtinways de
la vii'e de Lyon, des critiques très violen
tes se sont élevées: « Comment I vous allez

met ire des toiles d'araignée à travers tou
tes ces belles avenues! Mais ou allons-
r.ous 1 »

Messieurs, ces toiles d'araignée sont en
en place ; on les voit à peine et l'es
thétique n'en a pas souffert. Mais quelle
compensation, lorsqu'on songe que ces
tramways vont, dans la banlieue, r unenant
les ouvriers à leurs petites maisons et à
leurs jardinets. C'est un progrès dû à ces
moyens de traction extrêmement puis
sants.

Les sites en ont peut-être un peu souf
fert. Mais — on vient de vous le dire — les

sites de Seine-et-Marne ne sont pas si gra
vement compromis qu'on le prétend. On a
voulu nous toucher dans notre amour du

beau. Mais certainement, le projet étudié
par le conseil municipal de la ville de Paris,
ne porto réellement pas d'atteinte à la
beauté de celle région.

M. Gaston Menier, se plaçant sur le terrain
industriel, nous a dit, avec sa grande con
naissance de toutes ces questions: «Allez en
Angleterre, allez en Amérique ; là, on capte.
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Veau des rivières, on la filtre, on la purifie
et on la boit. »

Sans doute, quand il n'existe pas d'autre
moyen, on peut prendre les eaux d'une
rivière qui n'est pas trop contaminée. Car,
remarquez-le, par la filtration et par l'épu
ration on enlève les souillures des niieror-
ganisnies pathogènes mais si ces eaux
renferment certains produits chimiques, on
ne parvient pas à les épurer. Des usines
d'ac'ide picrique, créées sur certaines com
munes, ont souillé la nappe souterraine et
les opérations de filtrage et d'épuration
n'empêchent pas cette pollution.

I rendre des eaux aussi pures que pos
sible, voilà le vrai principe. Je pense,
conme mon honorable collègue, M. Gaston
Menier, qu'il y a lieu de modifier l'ar
ticle 10 de la loi du  5 février HM2, qui n'en
visage que la possibilité du captage des
sources. D'après cette loi, lorsqu'il est cons
taté, dans une commune, que le pour
centage des fièvres typhoïdes dépasse un
certain chiffre, les pouvoirs publies doi
vent prendre des mesures pour capter les
sources. Et l'on résout la question au point
de vue financier.

M. Courmont lui-même réclamait la mo
dification de cet article.

.le sais bien que l'on peut aussi capterdes
rivières. Mais, tout comme le; sources, il
faut les mettre à l'abri des contaminations.
f. a vérité, c'est que toutes les villes qui s'a
limentent avec des eaux de rivière, comme
Marseille, Lyon, et où les eaux sont filtrées,
ont cherché à capter des eaux de source.

La ville de Marseille est alimentée par les
e:,ux de la Durance. Les canalisations qui
les transportent sont souvent à ciel ouvert;
il y tombe parfois des cadavres d'animaux;
les épidémies de fièvre typhoïde sont graves
à Marseille. Elles sont la preuve que les
eaux de la Durance ne réalisent pas la
perfection au point de vue de l'hygiène.

M. Chautemps. Il n'y a pas que les eaux
qui propagent ce mal à Marseille !

M. Caseneuve. C'est entend. i, m is per
sonne ne peut méconnaître que, si la lièvre
typhoïde peut se propager autrement que
par l'eau, la contamination d origine hydri
que n'en reste pas moins incontestable.

Toutes les fois que vous alimentez en
eau potable une ville oit la fièvre typhoïde
a des poussées alarmantes, vous voyez le
lléau diminuer on à peu près disparaitre.

l'out à l'heure, M. Régismanset, nous par-
but du Lunain et du Loing ; on n'a  pas pris
toutes leurs eaux. Laissant de côté les con

ditions dans lesquelles le cap'agc a été fait,
je vous invite à prendre la cart^ nosngra-
graphique de Paris, vous y verrez que dans
le VIl» • arrondissement que j'ai l'honneur
d'habiter depuis 1902, la fièvre typhoïde
n'existait à peu près pas. Pourquoi ? Parce
que les eaux du Loing et du Lunain y sont
amenées dans des conduites bien fermées.

Nous savons avec quelle fréquence des
épidémies lamentables de fièvre typhoïde
ont été occasionnées par la consommation
imprudente des eaux de Seine. Or, il ne
s'agit pas seulement d'une ville de pro
vince, il s'agit de Paris, de cette grande
ville dont M. Régismanset défendait tout à
l'heure les finances ; or, quand il s'agit de
l'hygiène publique, ,'iO millions ne consti
tuent pas pour la ville de Paris une somme
trop élevée. Du reste, la vigilance du con
seil municipal, du conseil' général et de
M. Delanney, préfet de la Seine est telle
qu'il n'y a pas lieu de leur opposer la ques
tion financière.

Paris en proie à la fièvre typhoïde ? Paris
qui vit des 200 ou éto0,000 étrangers qui
constituent sa population flottante, qui a
tous nos enfants dans les écoles, cela se
conçoit-il ?. . .

 Mon cher collègue, quand il s'agit de l'ar
mée qui défend aujourd'hui nos frontières

et qui, je l'espère, va dans quelques jours
repousser l'ennemi. je comprends que l'on ait
recours à d'autres moyens, car l'alimenta
tion en eau potable d'une armée est soumise
à bien des accidenls. J'admets que là, on
utilise la piqûre efficace contre la fièvre
typhoïde. Mais ce moyen de préservation
ne peut être imposé à toute la population.
On vaccine déjà conlic la variole, il nest
 pas possible do so unettre nos enfants à
toutes les vaccinations iuimunisatrices.

11 faut donc, avant tout, prendre les me
sures hygiéniques préventives, et la ques
tion des eaux potubk«s s'impose d'une façon
absolue.

M. Régismanset rappelait que M. Snronck,
avant la guerre, avait présenté un rapport
sur celte question ; il ajoutait qu'on n'était
pas très pressé de trancher la question,
puisque la discu-<don n 'était pas encore
venue devant le Sénat.

Oui, mais la guerre est survenue en août
191 '>; c'était unie1 raison assez sérieuse pour
ajourner le vote d'un projet d'intérêt local.
J'ai l'expérience personnelle du départe
ment du Rhône; je sais fort Lien que des
projets de ce genre n 'alooitissent jamais
très vite. Ln effet, les départements ou l'on
vient capter les sources protestent immé
diatement. Plus une source est réputée
excellente, plus l'émotion est grande.

Il ne s 'agit  pas de dépouiller Pierre au
profit de Paul, il s'agit de savoir si l'on va
nuire réellement au département de Seine-
et-Marne, si le projet, qui comporte des
compensations, est acceptable ou non; il
s'agit de savoir si la viile de Paris, qui a
besoin d'un supplément d'eau s'élevant à
plusieurs milliers de mètres cubes par jour,
et qui est appelée à prendre toujours plus
d'extension, va voir entraver la réalisation
de ce projet qui s'impose. N'oubliez pas,
messieurs, que le conseil technique, le
conseil supérieur d'hygiène, les ingénieurs
de l'hydraulique ont donné un avis favo
rable.

Messieurs, spectateur étranger nu dédiât,
mais spectateur très soucieux de l'hygiène
de nos grandes villes. je un*- rallie comple-
tement au projet de la commission et aux
conclusions de M. leyap porteur.

11 est ditlicile, je crois, dans une question
d'b ygiène. de tarder plus longtemps. D'au
tres questions d'hygiène vont se poser
pour ia reconstruction dos régions enva
hies ; des villes vont èiru réediliées, on

peut le dire. dans les conditions hygiéni
ques les meilleures . La question des jar
dins et celle du captage des sources vont
s'y poser.

Mais Paris, qui a échappé à un grand, pé
ril dans les conditions que vous savez, Pa
ris, qui, après la guerre, veut reprendre
toute sa prosperité, qui enleVid même lui
donner encore de l'extension dans tous les

domaines ; Paris, qui attirera les étrangers
peut-être  plus qu'avant la guerre, Paris de
mande, ce qui est élémentaire, d'avoir d i s
conditions hygiéniques, sous le rapport des
eaux polab.es, tout à fait irréprochables.

Des projets, j'en ai entendu prôner beau
coup; on parle de prendre l'eau à Genève,
ou bien de prendre la force électrique dans
le haut Rhône pour l'amener à Paris.

Certes, je ne suis  pas ennemi des grands
projets; mais nous sommes aujourd'hui en
face d'un projet pratique, bien étudié, qui
commence à donner satisfaction, et qui se
résout par des dépenses acceptables pour
la ville de Paris; je ne crois pas qu'il faille
hésiter à lui accorder votre approbation.
(Très /tien! très bien !)

M. Cliarguéraud, directeur, chef des ser
vices de la navigation et des ports maritimes,
commixwire du Gouvernement. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissr.ira du Gouvernement.
Messieurs, je vomirais très brièvement ap
peler 1 attention du Sénat sur 'intérêt capi
tal du projet qui lui est soumis et sur la
nécessité de son adoption.

Contre le projet lui-même, très peu
d'objections ont été formulées. Je n'en
ai retenu  que deux, présentées par les
honorables représentants du départemen*
de Seine-et-Marne. On a dit que les eaux
seraient enlevées à la ville de Provins.
Mais, dans les eaux utilisées par cette ville,
il y a deux catégories. Il y a d'abord les
eaux d'alimentation, celles-là on les laisse
intégralement à la ville de Provins ; et.
comme l'a fait remarquer l'honorable rap
porteur, la ville de Provins estime que les
eaux de source sont bonnes pour l'alimen-
tat ion. et elle a, avec beaucoup de raison,
défendu ce qu'elle posséd dt et ce qu'on lu',
maintient.

Les eaux dont on risquait de priver la
région étaient des eaux servant à faire tour
ner des moulins; or, il n'est pas indispen
sable, à mon sens, d'avoir des eaux de
source pour donner la force hydraulique à
une roue motrice. Ce sont aussi des eaux
servant aux lavoirs, mais l'eau de Seine est
excellente pour cet usige. Cette objection
ne parait donc pas bien solide.

Une autre, qui était de nature à frapper
les amis de l'art, c'était ces kilomètres d'a
queducs dont l'honorable M. Régismanset
aell'rayé le Sénat. Je me permets de lui rap
peler que tous ces aqueducs sont souter
rains et qu'il n'y aura à ciel ouvert que le
pont-aqueduc pour la traversée de la Seine,
pont qui aura l'aspect de tous les ponts.
M. le ministre des travaux publics, devant
la Chambre des dép dés. s'e-t engagé à le
faire etudier de façon quil s'harmonise avec
le paysage.

taes deux objections me paraissent donc
devoir être mise? de côté, et il n'en reste
aucune contre le projet lui-même.

Le Sénat comprendra aisément qu'il no
m'appartient pis d'entrer dans le détail des
objections d'ordre beaucoup plus géné al,
qui dépassent les limites de ce que j'ai à
exposer devant lui.

On a fait la critique de la politique géné
rale de la ville de Paris et de sa politique
tinancière. Les représentants du départe
ment de Seine-et-Marne lui ont même donné

beaucoup de conseils que les représentants
du département, de la Seine n'avaient pas
jugé opportun de lui adresser. Il ne m'ap
partient na.s lie (tiscu'er ce point.

<':> a dit jpio la ville de Paris avait man
qué de vues d'ensemble ; cependant, l'aque
duc du Loing, construit il y a bien long
temps pour porter LS0,000 mètres cubes
d'eau, n'en laisse passer que 50,o00, et les
sources do.it il est question avaient été
acquises par la ville eu 18-s5.

C'est donc, au contraire, l'accomplisse
ment de vues bien étudiées autrefois que
l'on poursuit actuellement.

Paire échec au projet serait précisément
entraver ces projets d'ensemble que l'on na
peut présenter que par fractions, parce que
l'effort financier ne peut pas être fait d'un
coup. Mais ce sont de simples aboutisse
ments d'un plan général. | Très bknl)

ll n'est ias question, et M. le ministre
des travaux publics en a pris l'engagement
vis-à-vis de la Chambre, d'engager immé
diatement les travaux, de mettre la pioche,
les ouvriers, les maçons sur le chantier.

Je voudrais appeler l'attention du Sénat
sur une considération beaucoup plus gené-
rale qui se présentera devant lui très fré
quemment, lorsque nous aurons d'autres
projets à soumettre à son approbation.

En effet, bien des questions nécessite
ront, de la part du Gouvernement, l'étr.oe
d'un plan d'ensemble, et exigeront très
certainement que l,- travaux de la nature
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de ceux dont il s'agit passent en seconde 1
ligne, après d'autres qui nous absorberont
pendant longtemps.

Il faudra s'occuper, avant tout, de ce qu'il
y aura à faire après la reprise du terri
toire. (Adhésion.)

Nous aurons à accomplir des efforts
considérables; il est hors de doute que nous
ne dirigerons pas nos ouvriers sur des tra
vaux que l'on pourra classer en seconde
urgence.

Cela veut-il dire qu'il faille que le Sénat
rejette le projet ?

M. Régismanset. Je ne demande pas le
rejet du projet, mais l'ajournement.-

M. le commissaire du Gouvernement.
Vous savez quelles sont les formalités qu'un
projet déjà voté entraîne avant de pou
voir être réalisé. C'est un reproche que l'on
adresse trop souvent aux administrations :
il semble que, dès qu'un projet est voté,
les travaux devraient être exécutés. Mais
nous aurons de nombreuses formalités :
levée des plans, plans parcellaires, expro-
propriations, qui ne vont pas pouvoir se
poursuivre immédiatement, puisque M. le
ministre des travaux publics a pris l'enga
gement devant la Chambre de les accomplir
seulement après la signature de la paix, de
façon que les propriétaires intéressés fus
sent présents pour se défendre devant le
jury. Il y a encore les adjudications, etc-..-
Vous savez — et vous vous en plaignez
quelquefois, avec raison — le temps consi
dérable qui s'écoule entre le vote d'un projet
de loi et le moment où l'on voit sortir de
terre les travaux que vous avez décidés. Si
vous n'adoptez pas ce projet, qui a été dé
posé devant le Parlement le 10 novem
bre 1913, si vous attendez que nous reve
nions devant vous avec tous les projets qui
sont à l'étude, cet ajournement va nous re
porter extrêmement loin.

M. Ranson. Ce serait un enterrement !
M. le commissaire du Gouvernement.

Le Gouvernement va déposer incessam
ment devant la Chambre une série de pro
jets de loi très importants, un pour le
Havre, un second pour Marseille, un troi
sième pour le port de Caen. Les difficultés
que nous avons rencontrées dans l'exidoi-
tation des ports montrent qu'immédiate
ment après la fun des hostilités et aussitôt
que les circonstances le permettront, la
France devra l'aire un effort considérable

pour mettre son outillage à la hauteur de
ses besoins.

Si vous ne votez pas les projets de loi
quand nous pouvons encore les étudier et
quand nous sommes prêts à en préparer la
réalisation, l'ajournement va se répercuter;
ce n'est pas au lendemain de la guerre que
vous pourrez les voter, et leur discussion,
je le répète, sera reportée à une époque
extrêmement lointaine.

Étant donné qu'en lui-même le projet,
j'insiste sur ce point, n'a soulevé que
des objections que les intéressés eux-
mêmes peuvent reconnaître n'être pas
des plus solides, le Sénat, je crois, repous
sera l'ajournement et, après avoir passé à
la discussion des articles, il adoptera le
projet qui lui est soumis. (Très bien! cl
applaudissements.)

M. Gaston Menier. Je demande la pa
role .

M. le président. La parole est à M. Gas
ton Menier.

M. Gaston Menier. Tout à l'heure,
messieurs, mon honorable ami M. Caze
neuve a parlé de l'importante question des
eaux potables, qui évitent les épidémies et
conservent la vigueur de nos populations,
que nous voulons fortes pour l'après-
guerre.

Nous sommes d'accord sur ce point : ja
mais aucun de nous ne s'est élevé contre

l'idée qu'il fallait éviter de prendre toutes

les mesures possibles pour lutter contre la j
terrible maladie qu'est la fièvre typhoïde.
Ce que j'ai soutenu et ce que je soutiens !
encore, c'est qu'il faut arriver au but pro
posé par des moyens autres que ceux qui
nous sont soumis.

Les eaux de rivières, par des procédés
d'épuration bactériologiques actuellement
mis au point, sont infiniment préférables,
quant à leur pureté, aux eaux de source,
qui arrivent à la bouche du consommateur
sans passer par les lits bactériens et qui, en
raison de cette absence de traitement, pen-
vent être suspectées à certaines époques.

M. le directeur de la navigation, commis
saire du Gouvernement, nous disait tout à
l'heure : « Nous prenons bien l'eau de
source que nous envoyons à Paris, mais
nous envoyons à sa place de l'eau de Seine
qui fera tourner les moulins.»

C'est possible; mais je m'élève contre ce
système consistant à nous enlever notre
eau pour la remplacer par de l'eau de Seine,
dont vous ne voulez pas pour les Pari
siens. .

Pourquoi cette complication? Pourquoi
ne pas étudier immédiatement un projet
tendant à prendre cette eau de Seine, que
vous trouvez suffisamment bonne pour les
habitants de Seine-et-Marne et la traiter

comme il convient ? Vous auriez la qualité
et en même temps la quantité qui vous <jst ■
nécessaire !

Vous êtes obligés de pomper de l'eau de
Seine, de l'envoyer à travers des aqueducs,
et de lui faire parcourir une douzaine de
kilomètres ! Vous dites que c'est là une so
lution économique, mais je ne partage pas
cette opinion. Si, à l'heure actuelle, cette eau
dont vous ne voulez pas — qui cependant
peut être traitée et que vous traitez dans la
banlieue parisienne, avec de bons résultats
— pouvait être utilisée, je me demande
pourquoi vous ne la consommez pas vous-
mêmes ?

Vous auriez, et je suis d'accord ici avec
M. Cazeneuve, une eau absolument pure,
qui n'aurait aucune chance d'élre contami
née. Vous éviteriez ce que je trouve à
la fois terrible et ironique, l'apposition
d'affiches dans la ville de Paris et l'inser-

tiou d'avis dans la presse parisienne, jetant
ce cri d'alarme : « Parisiens, faites bouillir
votrooau! C'est de l'eau de sourceque nous
vous apportons, mais elle est suspecte !

A certains moments, vous èles obligés, je
le répète, de faire cette déclaration. C'est
contre cela que je proteste et, à mon avis,
le seul moyen d'empêcher ce fait de se
produire, serait de donner aux Parisiens de
l'eau traitée comme on la traite dans les

grandes villes et comme nous devrions la
traiter partout on France et surtout à Paris.
{Très bien !)

M. Régismanset. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ré
gismanset.

M. Régismanset. Messieurs, je désire
répondre un mot à M; le commissaire du
Gouvernement,

M. Cazeneuve a examiné le fond de

l'affaire, mais il ne s'est pas préoccupé de la
question de l'ajournement, telle que je l'ai
posée.

M. le commissaire du Gouvernement, lui,
nous a donné un argument de plus pour de
mander le renvoi de l'affaire après la guerre.
11 parait que la ville de Paris est saisie de pro
jets très importants. Il s'agit, notamment, de
l'approfondissement du lh de la Seine, en
vue de parer aux inondations. Vous allez
voir, à la fin do la guerre, une foule de
projets pour lesquels vous aurez l'emploi
de la main-d'œuvre dont vous croyez pou
voir disposer.

Vous allez faire une concurrence inoppor
tune aux grands travaux qu'il faut prévoir,

non seulement pour Paris, mais pour tout
l'est et le nord de la France.

Aucune urgence ne nécessite un vote im
médiat. Quel intérêt avez-vous à vouloir
aujourd'hui même cette délibération? Vou
avez le concours unanime de tous les re
présentants de la Seine, vous avez le Gou
vernement avec vous ; vous êtes donc as
surés de pouvoir saisir le Sénat en ua
temps très court : réservez-vous la possibi
lité de la réflexion et du choix pour ua
projet plus grand et meilleur.

Aujourd'hui, c'est l'inconnu; demain,
c'est-à-dire après la guerre, en présence de*
réalités, il vous sera loisible de donner la
solution utile aux grands projets que vous
avez en vue : la ville de Paris, ayant eu 1«
temps d'étudier et de calculer ses ressour
ces, agira alors plus sérieusement et fera
mieux: je persiste à demander l'ajourne
ment du voie après la guerre. [Approbation.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. la

rapporteur.
M. le rapporteur. Messieurs, la commis

sion est unanime à repousser l'ajourne
ment, en faveur duquel aucune raison vala
ble ne peut être donnée. Sous la réserva
des explications que j'avais spontanément
fournies, touchant l'ordre d'urgence tle*
travaux, et sous le bénéfice des observa

tions présentées par M. le commissaire du
Gouvernement, nous disons que tout retard
apporté au vote du i*- ojet aurait pour con
séquence d'en  di itérer pendant plusieurs
années la réalisation et l'application bien
faisante.

Quant à l'intérêt qu'on manifeste avec
tant de force pour la ville de Paris et pour
le département de la Seine, je dirai que
nous en sommes touchés et reconnaissants,
mais qu'en plein accord avec le conseil
municipal et avec l'administration préfec
torale, nous avons pris notre pari i, arrêté
notre choix, que nous ne faisons point dou
ble emploi avec les travaux qui vont se
succéder libérien iamv ut. f. 'approfondisse
ment de la Seine est quelque chose de dis
tinct de la dérivation et de l'adduction de

l'eau de source destinée à l'approvisionne
ment de la population parisienne ; aucune
confusion ne saurait se produire entre des
services équivalents el des opérations dis
semblables.

Le Sénat a un patriotisme trop avise pour
ne pas repousser l'ajournenteut demandé
sans motif valable.

M. le président. Je mets au voix l'ajour
nement proposé par MM. Régismanset et
Gaston Menier.

U a été déposé sur le bureau une demanda
de scrutin. Elle est signée de MM. Strauss,
Barbier, Chautemps,  de Selves, Monnier,
Magny, Raymond Leygue, Grosjean, Steeg,
Gervais, Ranson, Mascuraud, Deloncle et
Lourties.

U va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 227

Majorité absolue............. ffi
Pour................ 02
Contre............... 105

Le Sénat n'a pas adopté.
Je consulte le Sénat sur la question d*

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1":

« Art. 1 er . — Il sera procédé par les soins
de la ville de Paris :

« 1° Au captage des sources situées dans,
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les vallées de la Voulzie, du Durtcint et du
Dragon, sur les territoires des communes de
Léchellc, Sourdun, Rouilly et Saint-Loup-
de-Nar.d (<" ;ne ct-Min-rn-) ;

<i S' A l'établissement de ■ périmètres de
protection et à l'exéculion de: travau:: qui
seront reconnus nécessaires dans les bas
sins d'alimentation iles.lites sources, pour
mettre leurs eaux à 'abri des contamina
tions ;

« > A l'exécution des travaux néces=;.ires

pour dériver et amener à Paris les eaux de
ces sources conformément aux dispositions
générales du projet dressé, le 12 septembre
1911, par les ingénieurs du service munici
pal de Paris et soumis à l'enquête d'utilité
publique, aux mairies de Provins, Fontaine
bleau et Melun, ainsi qu'à l'enquête hydrau
lique dans les diverses communes intéres
sées ;

«< 4° A l'établissement d'une prise d'eau et
d'une usine élévatoire sur la rive gauche de
la Seine, à Port-Montain, qui seront desti
nées à fournir un volume d'eau équivalent
au débit des sources dérivées, et dont la
restitution sera faite par un aqueduc spé
cial en amont de Provins, dans la Voulzie et
le Durteint et dans le ru du Dragon.

« Les travaux de captage ci-dessus men
tionnés, concernant la protection et l'adduc
tion des sources, et ceux relatifs à la resti
tution en eau de Seine sont déclarés d'uti

lité publique. »
M. Gaston Menier. Je demande la pa-

ro'o.

M. le président. La parole est à M. Me
nier .

M. Gaston Menier. Je demande à M. le

rapporteur et à M. le commissaire du Gou
vernement de vouloir bien faire spécifier
dans la loi les points de restitution aux
sources ; c'est là une partie de la question,
qui, je l'ai démontré, a une grosse impor
tance et qui, cependant, a été passée sous
silence.

En même temps, je demande que la ville
de Paris puisse assurer le niveau normal
de l'eau des puits, si le captage des sources
venait à le faire baisser d'une façon insup
portable pour les habitants.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Il ne peut pas y avoir
de difficulté en ce qui concerne le point de
restitution de l'eau de Seine. Des pourpar
lers, auxquels j'ai l'ait allusion, ont échoué,
mais des engagements ont été pris et ils
seront tenus avec une scrupuleuse loyauté,
sous le contrôle de l'administration supé
rieure.

En ce qui concerne les dommages qui
pourraient être causés, la ville de Paris
agira comme d'habitude, avec son souci
constant de justice réparatrice et distribu
tive. (Très bien ! Ir/s bien !)

M. Régismanset. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Régis

manset.

M. Régismanset. Dans le rapport de l'ho
norable M. Maurice Spronck, député, je lis
que l'on amènera l'eau de Seine dans un
aqueduc de 75 kilomètres et par trois aque
ducs secondaires au point d'émergence des
sources captées.

A la Chambre, on a déclaré, en séance
publique, qu'il en serait ainsi, et des enga
gements ont été pris. Or, le texte du projet
à voter ne contient que les mots suivants :
« La restitution sera faite en amont de

Provins. » C'est une expression assez vague.
Je demande donc à M. le commissaire du
Gouvernement de vouloir bien la préciser :
peut-il maintenir l'engagement qui a été
pris defaire la restitution au point d'émer
gence des sources?

M. le commissaire du Gouvernement.

Le Sénat comprendra que je ne puisse pas
donner une précision absolue. Mais, si les

honorables sénateurs veulent >ieu se re

porter à l'article 4, ils verront que le point
de restitution sera fixé par le minière de
l'agriculture qui, dans la circonstance, est
le défenseur né de tous les intérêts agricoles

de la région. N'eus savez que les proe!>qi:e
vous votez font partie du projet d'ensemble
et ir''c"ssitent des conférences et de-, en

tentes sur les points particuliers. Les inté
ressés seront entendus, et vous aur-'z la
sauvegarde que le ministre de l'agriculture
ne permettra pas à la ville de Paris ie p as-
s T outre à des objections qui seraient fon
dées. Je ne crois pas qu'il y ait intérêt à
préciser dans la loi un point déterminé, à
quelques mètres près, car une erreur pour
rait en résulter, ce qui irait contre le but
que l'on se propose.

M. Gaston Menier. J'estime que ces pré
cisions ne doivent pas être passées sous
silence, de manière à pouvoir rassurer plei
nement nos populations.

M. le rapporteur. La commission est
d'accord avec M. le commissaire du Gou

vernement. Il ne peut y avoir ici de doute.
La ville de Paris fera de son mieux pour
tenir les engagements pris. Elle restera,
d'ailleurs, sous le contrôle de l'autorité su
périeure; les intérêts en cause ont ainsi
toutes garanties.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 1" ?. . .

Je le mets aux voix.

(L 'article l rr est adopté).
M. le président. « Art. 2. — La ville de

Paris est autorisée à poursuivre l'expro
priation des terrains et bâtiments néces
saires à l'exécution desdits travaux et à

l'établissement des périmètres de protection
des sources captées, en se conformant aux
dispositions de la loi du 3 mai 1S1I. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Les dépenses seront suppor
tées entièrement par la ville de Paris. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — La ville de Paris devra se con
former, pour l'exécution desdits travaux,
aux conditions fixées à la suite des confé

rences mixtes, par les décisions du ministre
de l'agriculture et du ministre des travaux
publics, en particulier les débouchés de
l'aqueduc de restitution dans les cours
d'eau seront établis aux points qui seront
fixés par le ministre de l'agriculture. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — La prise d'eau à établir sur la
Seine, en vue de la restitution, sera concé
dée à la ville de Paris, moyennant des con
ditions qui seront fixées par un décret
rendu dans les formes prescrites par la loi
du S avril 1StR » — (Adopté.)

« Art. 6. — Il est pris acte de l'engage
ment souscrit par le conseil municipal de
la ville de Paris d'indemniser les proprié-
toires et usagers qui se servent des eaux
émanant des sources, des dommages de
toute nature qui pourront être occasionnés
par la dérivation.

Ces indemnités seront réglées comme en
matière de dommages résultant de l'exécu
tion des travaux publics. » — (Adopté?.)

« Art. 7. — Les droits des tiers, notam
ment ceux des communes, sont expressé
ment réservés. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

5. — 2e DJÎr.IKÉtATIOX ST.'t UNE PROPOSITION
DE LOI tELATIVE AII SOCIÉTÉS PAR AC
TIONS A PARTICIPATION OUVRIÈRE. — ADOP
TION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la ~i e délibération sur la proposition de loi
de M. llenry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, relative aux sociétés par actions à
participation ouvrière.

Si personne ne demande la parole, je
donne lecture de l'article i fr :

« Art. i"'. — La loi du 31 juillet, isv>7 sur
les sociétés e-t complétée par les disposi
tions sui\ antes :

TiTP.E VI

DES SOC'i.T'S ANONYMES A PARTICIPATION
01.' VKIKIIU

« Art. 72. — 11 peut être stipulé dans les
statuts de toute société anonyme que la.
société sera « à participation ouviière ».

« Les so -ietès dont les statuts ne contien
draient pas cette stipulation pourront sa
transformer en sociétés à partb'ipatom ou
vrière, en procédant conformée eut aux pa
ragraphes >, «1, 4 de l'article 31 «te la loi du
21 juillet i ^'i., modifie par la lo .lu 22 no
vembre l'.'l 3.

« Les sociétés à participation ouvrière se
ront soumises, indépendamment des règles
générales applicables aux sociétés ano
nymes, aux dispositions des articles sui
vants. »

Je mets aux voix l'article 72.

(L'article 72 est adopté.)
M. le président. «Art. 73. —Les actions de

la société se composent:
« 1° D'actions ou coupures d'actions do

capital :
« 2° D'actions dites « actions de travail».

— ' (Adopté.)
« Art. 74. — Les actions de travail sont la

propriété collective du personnel salarié
(ouvriers et employés des deux sexes; con
stitué en société commerciale coopérative
de main-d'umvro en conformité de l'ar
ticle de la loi du 2i juillet tSi',7. modilh'-o
par la loi du i« août 1893. Cette société de
main-d'œuvre comprendra, obligatoirement
et exclusivement, tous les salariés attachés
à l'entreprise depuis au moins un an et
âgés de plus de vingt et un ans. La perte de
l'emploi salarié fait perdre au participant,
et sans indemnité, tous ses droits dans la
coopérative de rnain-dVpuvre sous la ré
serve de l'article 7S de la présente loi.

« Lorsqu'une société se constituera dès
son début sous le régime de la présente
loi, c'est-à-dire sous la forme de société
anonyme à participation ouvrière, les sta
tuts de la société anonyme devront prévoir
la mise en réserve, jusqu'à l'expiration de
l'année, des actions de travail attribuées à
la collectivité des salariés. A l'expiration
de ce délai, les actions seront remises à la
coopérative de main-d'œuvre légalement
con<tilu ée.

« Les dividendes attribués aux ouvriers

et eniplo> és faisant partie de la coopéra
tive ouvrière sont répartis entre eux con
formément aux règles lixées par les statuts
de la société ouvrière et aux décisions de

ses assemblées générales. -- Toutefois, les
statuts de la société anonyme devront dis
poser que préalablement à toute distribution
de dividende. il sera prélevé sur les béné
fices, au prolit des porteurs d'actions de ca
pital, une somme correspondant à celle que
produirait à i intérêt qu'ils fixeront le capi
tal versé.

« En aucun cas les actions de travail ne

pourront êire attribuées individuellement
aux salariés de la société, membres de la
coopérative de main-d'œuvre. — (Adopté.)

« Art. 75. — Les actions de travail sont
nominatives. inscrites au nom de la société

coopérative de main-d'œuvre, inaliénables
pendant toute la durée de la société, à par
ticipation ouvrière et frappées d'un timbre
indiquant l'inaliénabilitô et l'incessibilité
de ces actions. — (Adopté.)

« Art. 7ï. — Les participants à la société
coopérative de maiu-d'o'uvre sont repré
sentés aux assemblées générales par des
mandataires élus par ces  participants cha
cun de ceux-ci exposant pour cette élec
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tion d'autant de voix que son salaire annuel,
établi sur les comptes arrêtés quinze jours
avant rassemblée générale, comprend de
fois le chiffre du salaire le plus faible attri
bué par la société aux salariés âgés de
plus de vingt et un ans. Ces élections ne
sont valables que si les deux tiers des par-
tioipants au moins ont assisté à la réunion
oè il y a été procédé.

« Les mandataires élus doivent être choi
sis parmi les participants. Leur nombre est
fixé par les statuts de la société anonyme.

« Le nombre des voix dont disposent ces
mandataires à chaque assemblée générale
est au nombre des voix attribuées au ca
pital qui y est représenté dans la même
proportion que le nombre des actions de
travail est à celui des actions de capital. 11
est déterminé au début de chaque assem
blée d'après les indications de la feuille de
présence.

« Les mandataires présents partagent
également entre eux les voix qui leur sont
ainsi attribuées, les plus âgés bénéficiant
des voix restantes.

« En cas d'action judiciaire, les manda
taires élus à la dernière assemblée générale
désignent un ou plusieurs d'entre eux pour
représenter les participants. Si aucune élec
tion n'avait encore été faite, ou si aucun
des mand itaires élus ne faisait plus partie
de la coopérative de main-d'œuvre, il serait
procédé à l'élection de mandataires spé
ciaux dans les formes et conditions prévues
au paragraphe 1" du présent article. Toutes
les décisions des assemblées générales coo
pératives de main-d'œuvre devront d'ail
leurs être prises dans ces mêmes formes et
conditions. »— (Adopié.)

« Art. 77. — Toutefois, les assemblées
générales ordinaires ou extraordinaires des
sociétés anonymes à participation ouvrière
délibérant sur des modifications à apporter
aux statuts ou sur des propositions de con
tinuation de la société au delà du terme

fixé pour sa durée, ou de dissolution avant
ce terme, ne sont régulièrement constituées
et ne peuvent valablement délibérer qu'au
tant qu'elles comprendront un nombre d'ac
tionnaires représentant les trois quarts des
actions de capital.

« Dans le cas où une décision de l'assem

blée générale comporterait une modifica
tion dans les droits attachés aux actions de

travail, cette décision ne sera définitive
qu'après avoir été ratifiée par une assem
blée générale de la coopérative de main-
d'œuvre. »

M. Chastenet propose, par voie d'amende
ment, de supprimer les mots : « Ordinaires
ou extraordinaires »... et d'ajouter la dis
position suivante à la fin du premier alinéa :

« 11 en pourra être décidé autrement par
les statuts. »

M. le rapporteur. La commission, d'ac
cord avec le Gouvernement, accepte l'amen
dement de M. Chastenet.

M. le président. La commission acceptant
l 'amendement de M. Chastenet, le texte de
l 'article 77 se trouve modifié comme suit :

« Art. 77. — Toutefois, les assemblées
générales des sociétés anonymes à parti
cipation ouvrière délibérant sur des modifi
cations à apporter aux statuts ou sur des
propositions de continuation de la société
au delà du terme fixé pour sa durée ou de
dissolution avant ce terme, ne sont réguliè
rement cons ituées et ne peuvent valable
ment délibérer qu'autant qu'elles compren
dront un nombre d'actionnaires représen
tant les trois quarts des actions du capital.
Il en pourra être décidé autrement par les
statuts.

« Dans le cas où une décision de l'assem
blée générale comporterait une modifica
tion dans les droits attachés aux actions de
travail, cette décision ne sera définitive
qu'après avoir été ratifiée par une assem

blée générale de la coopérative de main-
d'œuvre. » i

Je mets aux voix l'article 77 ainsi modi
fié :

(L'article 77 est adopté.)
M. le président. « Art. 78. — Le conseil

d'administration de la société anonyme à
participation ouvrière comprend un ou plu
sieurs représentants de la société coopéra
tive de main-d'œuvre ; ces représentants
sont élus par l'assemblée genérale des
actionnaires et choisis parmi les manda
taires qui représentent la cooperative à
cette assemblée générale. Le nombre en est
fixé par le rapport qui existe entre les
actions de travail et les actions de capital.
lls sont nommés pour le même temps que
les autres administrateurs et sont, comme
eux, rééligibles; toutefois, leur mandat
prend fin s'ils cessent d'être salariés de la
société et par suite membres de la coopé
rative. Si le conseil d'administration ne se

compose que de trois membres, il devra
comprendre tout au moins un représentant
de la société ouvrière. »

M. le rapporteur, Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.
M. le rapporteur. Messieurs, le texte

primitif de cet article disait que le conseil
d'administration « comprend des représen
tants de la société coopérative de niain-
d'o: uvre ».

A la suite de la très juste observation
qu'a bien voulu faire notre collègue M. fia-
tier, nous avons modifié ce texte et nous
avons remplacé les mots « des représen
tants » par « un ou plusieurs représen
tants ».

Notre excellent collègue a donc ainsi reçu
satisfaction. \

M. Antony Ratier. Je remercie la com
mission .

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 78.

(L'article 78 est adopté.)
M. le président. « Art. 79. — En cas de

dissolution, l'actif social n'est réparti entre
les actionnaires qu'après l'amortissement
intégral des actions de capital.

« La part représentative des actions de
travail, coniorniéui'nt aux décisions prises
par l'assemblée générale de la coopérative
ouvrière convoquée à cet effet, est alors ré
partie entre les participants et anciens par
ticipants comptant au moins dix ans de
services consécutifs dans les établisse

ments de la société, ou tout au moins une
durée de services sans interruption égale à
la moitié de la durée de la société et ayant
quitté la société pour cause de maladie ou
de vieillesse.

« Toutefois, les anciens participants rem
plissant les conditions prévues à l'alinéa
précédent ne figureront à la répartition que
pour 9, 10, 8 10, 7/10, etc., d'une part cor
respondant à la durée de leurs services, sui
vant qu'ils auront cessé leurs services de
puis un an, deux ans, trois ans, etc.

« La dissolution de la société anonyme
amène la dissolution de la coopérative de
main-d'œuvre. » — (Adopté.)

« Art. 80. — Les sociétés qui se confor
meront aux dispositions précédentes se
ront affranchies, en ce qui concerne leurs
statuts ou actes d'augmentation de capital,
des droits de timbre et d'enregistrement
exclusivement applicables au montant des
actions de travail.

« Celles dans lesquelles le nombre des
actions de travail sera égal au moins au
quart du nombre des actions de capital bé
néficieront, en outre, pour leurs actions de
travail, des avantages accordés par l'arti
cle 21 de la loi du 30 décembre 19 )3, com
plété par l'article 25 de la loi de finances du
y avril 1910, aux parts d'intérêts ou actions
dans les sociétés de toute nature dites de

coopération, formées exclusivement entre
ouvriers et artisans. Ces m 'mes titres se
ront, de plus, affranchis du droit proportion
nel de timbre édicté par la loi du 5 juin K">0
et du droit de transmission ét ibli par la loi
du 23 juin 1857. Indépendamment des im
munités fiscales ci-dessus prévues au pa
ragraphe précédent, les sociétés à participa
tion ouvrière bénéficieront des avant igcs
accordés par les lois et décrets en vigueur
aux sociétés coopératives en ce qui con
cerne les adjudications et soumissions de
travaux publics. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble del' article 1 er.
(L'ensemble de l'article 1", mis aux voix,

est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Le 2e alinô»

de l'article 64 de la loi du 21 juillet 18 i7 est
complété par la disposition suivante :

« Si la société use de la faculté d'émettre
des actions de travail, cette circonstance
doit être mentionnée par l'addition de ces
mots : « à participation ouvrière ». —•
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)
M. le président. La commission demande

que l'intitulé de la loi soit libellé comme
suit :

« Proposition de loi sur les sociétés ano
nymes à participation ouvrière. »

11 n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi décidé.

6. — ADOPTION D''NE PROPOSITION DE LOI
CONCERNANT LKS HHSPONSA13ILITKS DK S AC
CIDENTS DU TK*V*'iL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le paragraphe 3 de l'article 4
de la loi du 9 avril 18. W, modifiée par la loi
du 31 mars 1s;05, concernant les responsa
bilités des accidents du travail.

M. Henry Boucher, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consu'e le Sénat sur
la question de savoir s'il entend passer à la
discussion de l'article unique de la proposi
tion de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Le paragraphe 3 de
l'article 4 de la loi du 9 avril 1898, modifiée
par la loi du 31 mars 1905, est modifié
comme suit :

« Le chef d'entreprise est seul tenu, dans
tous les cas, en outre des obligations con
tenues à l'article 3, des frais d'hospitalisa
tion qui, tout compris, ne pourront dépas
ser le tarif établi pour l'application de l'ar
ticle 24 de la loi du 15 juillet 1893, majoré
de 50 p. 100, ni excéder jamais 5 fr. 75
par jour pour Paris, ou 5 fr. partout ail
leurs. »

Je mets aux voix l'article unique.
(La proposition de loi est adoptée.)

7. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI, RELATIF
A LA PROTECTION DES OUVRIERS CONTRI

L'ALCOOLISME

M. le président. A la fin de l'ordre du
jour est inscrite la 1" délibération sur l«
projet de loi, adopté par la Chambre de»
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députés, relatif aux mesures à prendre pour
pr<>t '--i r contre l'alcoolisme les ouvriers et
eiiiplî»*. ('*«, o.vupés dans les établissements
soumis au code du travail.

Le r .ip p.irieur, M. Itnymond Leygue, de
mande < 1 1 1e ce projet,  qui ne doit soulever
aucun débat, soit appelé dès niainteiiant.

il n'y a pas d 'oppo? ilion '? . . .
i! en e^l ainsi ordonné.

M. Raymond Leyrtuo, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le (iouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Si  personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat sur
la question de savoir s'il entend passer à la
discussion des articles du projet de loi.

iLe Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. leorésident. Je donne lecture de l'ar
ticle i" r

« Art. 1 er . —11 est inséré dans le livre II du
code du travail et de la prévoyance sociale
un article t;6 Ii, ainsi conçu :

« Art. dt! B. — 11 est interdit à toute per
sonne d'introduire ou de distribuer et à tout
chef d'établissement, directeur, gérant, pré
posé, contremaître, chef de chantier et en
général à toute personne ayant autorité sur
les ouvriers et employés, de laisser intro
duire ou de laisser distribuer dans les éta
blissements visés à l'article 05 du livre 11

du code du travail et de la prévoyance so
ciale, pour être consommées par le person
nel, ton! es boissons alcooliques au ires que
le vin, la bière, le cidre, le poiré, l'hydro
mel non additionnés d'alcool.

« 11 est interdit à tout chef d'établisse

ment, directeur, gérant, préposé, contre-
maitre, chef de chantier et en général à
toute personne ayant autorité sur les ou
vriers et employés, de laisser entrer ou
séjourner dans les établissements visés à
l'article C>5 du livre II du code du travail et

de la prévoyance sociale des personnes en
état d'ivresse. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 1«.

(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Il est ajouté

à l'article nj du livre il du code du travail

et de la prévoyance sociale un alinéa ainsi
conçu :

« Sont soumis aux mêmes pénalités, et
dans les mêmes conditions, tous ceux qui
ont contrevenu aux dispositions de l'arti
cle Ou I! du présent livre. » — (Adopté. i

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

8. — DÉPÔT ÉE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
soub-secré taire d'État du ministère du tra
vail.

M. Roden, sou:; - secrétaire d'État du
commerce, de l'industrie, de l' agricu
lture, du travail, des postes et des lédégra-
jihes. J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre de la
marine, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant les condi
tions de nomination des capitaines au long
cours au grade d'enseigne de vaisseau et
créant l'honorariat du grade pour les of li-
ciers de réserve et auxiliaires des différents
corps de l'armée de mer.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de la marine.

11 sera imprimé et distribués.
M. le sous-secrétaire d État. J'ai égale

ment l'honneur de déposer sur le bureau

du Sénat, au nom de M. lo ministre des
finances, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant l'ouver
ture et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1'»17, au titre du budget général.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

il sera imprimé el distribué.

9. — DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Loubet
une proposition de loi tendant à renforcer
la législation en matière d'insoumission à
la loi surle recrutement de l'armée en temps
de guerre.

La proposition de loi sera imprimée, dis
tribuée et, s'il n'y a pas d'opposiiion, ren
voyée à la commission relative à la suppres
sion des conseils de guerre et tribunaux
maritimes. < Assentiment. )

10. — DEMANDE i/ INTERPELLATION

M. le président. J'ai reçu de MM. Perchot
et Lhopiteau une demande d'interpellation
sur la politique économique du Gouverne
ment.

M. le président du conseil sera informé
du dépôt de cette interpellation et le Sénat
fixera ullérieuremeut la date de la discus

sion. (Assentiment.)

il. -- RÈGLEMENT DE L 'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de noire prochaine séance :

A trois heures, séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Iiar-le-l>uc (Meuse) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députes, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de ilourgoin (Isère) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une suriaxe sur l'alcool à l'octroi
de Digne 'Basses-Alpes):

HiM -ussinn du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Malo-les-Bains 'Nord);

l rc délibération, sous réserve qu'il n'y ait
pas débat, sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant approba
tion de la convention, signée le 1 er juillet
1915 entre la Suisse et la France, pour ré
gler les difficultés survenues entre l'admi
nistration du fise français et la ville de
Genève au sujet des droits do mutation
litigieux réciomé.s en France &ur la suc
cession mobiliere du duc Charles de Bruns

wick ;
l rc délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des dépulés, ten
dant à modifier l'article 15 de la loi du

27 juin i'.Vii modifiée par la loi du 13 dé
cembre 11)00, sur la gestion des deniers pu
pillaires ;

Discussion dela proposition de loi, ndoptée
par la Chambre des députés, adoptée avec
modifications par le Sénat, modifiée par la
Chambre des députés. ayant pour objet:
1° de dispenser du timbre et de l'enregistre
ment les pièces produites à l'effet d'obtenir
remise ou payement dos objets, sommes et
valeurs dépendant des successions des mi
litaires ou marins tués à l'ennemi et des

civils décédés par suite des faits de guerre;
2° de simplifier les formalités imposées à
leurs héritiers en ligne directe et au conjoint ;
3° de dispenser du timbre et de l'enregis
trement les testaments faits par des mili
taires pendant la durée des hostilités ;

l re délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle ch s blessés et des mutilés de la
guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires ;

l'' c délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant les
dispositions des articles Jii et £>2 du code
civil relatives à la transcription des juge
ments et arr'ds en matière de divorce;

1" délibération sur : t" la proposition de
loi de M. Cheron et plusieurs de ses collè
gues, relative .m placement des travailleurs
et portant modification des articles 7), SI,
M à 95, 9S et 102 du livre 1 er du code
du travail et de la prévoyance sociale ; 2° la
proposition de loi de M. Paul S'rauss et
plusieurs de ses collègues, relative à l'ins-
tilution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement;

1'" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, abaissant L.
limite d'âge déterminée pour la nomination
de certains agents assermentés;

1 délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant : 1° à
ajourner les opérations derevision deslistes
électorales pour 1917; 2° à ajourner les
élections législatives, départementales, com
munales et consulaires;

l e délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, autorisant des
dérogations aux lois qui règlent la naviga
tion sous pavillon français;

Discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner les nruvliés qui auront été
passés par le Gouvernement pendant la
guerre marchés de projectiles .

Quel jour le Sénat enhaid-iltenir sa pro
chaine séance publique '.'

Voie nianbreusi:s . Jeudi!

M. le prasidont. lione, jeudi 8 mars, à
trois heures, séance publique, avec l'ordre
du jour que ls Sénat vifmt de réider.

Personne ne demande la parole?...
La séance est levée.

,La séance est levée à six heures cl de
mie.)

Le Chef par intérim du se.'.riec de la
stéiluij rup;: ie du Sénat,

ARMAND PoIUEL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre 1911
et ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sofi)Uaivt'i!it>nl rédi
gées, sont reaiscs au président au Sraat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doirent être imprimées nu Journal
officiel avec les réponses faites par les minis
tres. Elles ne feront pus t objet d'une publi
cation spéciale.

« Les ministres ont la facullé de déclarer
par écrit que l'iiiiércl public leur interdit de
répondre ou, ii litre exceptionnel, qu'ils ré
clament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse. »

13c 6. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 2d février 1917,
par M. Milan, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre que la circulaire du
12 janvier 191 7 soit appliquée aux agricul
teurs des classes 1 ;-83 et 1hSJ, artilleurs
dans un certain camp, où leur travail n'exige
aucune aptitude spéciale.

1357. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 27 février 1917, par
M. Laurent Thiéry, sénateur., demandant à
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M. le ministre de la guerre que les Alsa-
ciens-Lorrains suivent désormais le sort de
leur classe d'âge et non celui de leur classe
de recrutement, quelle que soit leur date
de mobilisation ou d'engagement.

1358. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 27 février 1917, par
M. Bussière, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si un ancien maître
ouvrier ayant 15 ans de services et 8 campa
gnes, qui contracte un engagement spécial
pour la durée de la guerre comme maître
cordonnier d'un régiment d'infanterie, a
droit, d'après la circulaire du 5 mai 1916, au
grade de sergent qu'avait son prédéces
seur.

1359. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 28 février 1917, par
M. Brager de La Ville-Moysan, sénateur,
demandant à M. le ministre de la guerre
si un réformé d'avant la guerre pris bon
pour le service armé par un conseil de re
vision en décembre 1914, incorporé en mars
1915, réformé en avril 1915, est soumis à la
visite des exemptés et réformés ordonnée
par la loi du 21 février 1917.

1360. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 1 r mars 1917, par
M. Monsservin, senateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si un exempté dont
un frère a été tue à l'ennemi, et un frère
porté disparu et présumé mort par l'auto-
rite militaire, doit être soumis a la nou
velle visite.

1361. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 1 " mars 1917,
par M. Saint-Germain, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre si les
permissions agricoles doivent être comprises
dans le pourcentage des permissions de dé
tente ou peuvent etre données à part.

1362. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 1" mars 1917,
par M. Saint-Germain, sénateur, deman
dant à M. le r.iiistre de la guerre, si la
dérision ministérielle donnant droit à une

permission de deux jours par citation s'ap
plique aux seuls hommes cités après cette
décision ou à tous les titulaires de la Croix

de guerre, quels que soient la date et le
lieu de la citation.

1363. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 1" mars 1917,
par M. Saint-Germain, sénateur, deman
dant à M. lo ministre de la guerre si un
auxiliaire de la classe is92 maintenu sans

spécialité, et ne pouvant être employé que
comme secrétaire, peut être renvoyé dans
ses foyers.

1364. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 1 r mars 1917,
par M. Saint-Germain, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre si un
sous-oflicier (classe 1893) affecté à une sec
tion de C. O. A. par décision d'une commis
sion de réforme, peut être d'office présenté
devant une nouvelle commission en vue
d'être versé dans une arme combattante.

(Application de la dépêche 12128 1/11 du
20 juillet 1910.)

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la marine qU8

la -situation des ouvriers ou agents techni
ques de la marine, mis à la retraite pour
infirmités contractées du service et appar
tenant à une classe mobilisable, suit définie
avec précision. (Question ri' 12'2, du 21 dé
cembre 1910.)

2' réponse.

Lorsqu'un agent des personnels civils de
la marine, classé dans la non-affectation,
est congédié de l'arsenal par suite d'admis
sion à la retraite pour infirmités contractées
en service, il est rayé des contrôles de la
non-affectation.

Le bureau de recrutement dont il dépend
le convoque alors devant la commission de
réforme ; cette commission examine l'homme
et régularise sa situation en homologuant,
presque toujours, la décision du conseil de
santé de la marine.

Il n'y a pas lieu de modifier celte procé
dure, qui soumet à la même juridiction
médicale tous les hommes provenant de la
non-affectation.

M. Dellestable, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si les Français
servant, au titre étranger, dans la légion
étrangère p-ssent d'office au titre français
quand ils sont maintenus au terme de leur
engagement, et si, leur engagement terminé,
ils peuvent être maintenus. [Question
n" 1260, du 0 janvier 1917. j

2« réponse.

Les Français servant au titre étranger dans
la légion étrangère, et dont le contrat arrive
à expiration au cours de la guerre, conti
nuent à servir à la légion étrangere nu titre
étranger, par prolongation tacite de leur
engagement ou de leur rengagement.

M. Simonet, sénateur, demande a M. le
ministre  de l'armement et des fabrica

tions de guerre si, parmi les grévistes de
certaines usines de guerre, dans la région
parisienne, il y avait des mobilisés. (Ques
tion n' /-'>/" du 21 janvier 1917.)

Réponse.

Aucun ouvrier mobilisé affecté dans une

usine  de guerre de la région parisienne n'a
pris part au mouvement gréviste.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. lo ministre de la guerre
que dans certains départements les réquisi
tions de fourrages ne soient pas imposées
au-dessus des possibilités des cultivateurs
et des communes, ce qui nuit au cheptel et
à sou amélioration. [Question n° 1100, du
25 janvter It)l7.)

Réponse de H. le ministre des travaux publics,
des transports et du ravila llement.

Les impositions de fourrages dans les dif
férents départements ont été déterminées
d'après les disponibilités évaluées par M. le
ministre de l'agriculture, après une étude
approfondie des ressources et des besoins.

Dans lo département de la Manche, no
tamment, aucun contingent de paille n'est
prélevé pour les besoins des armées et le
contingent de foin ne représente que 1,4 p.
100 de la récolte, alors que dans l ensemble
du territoire la moyenne est de i p. 100.

Le ministre dela guerre fait connaître à
M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de
la réponse à faire à la question écrite
n° 1317, posée le 1 er février 1917, par
M. Villiers. sénateur.

Le ministre de la guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question écrite
n" 1!19, posée le 1 r février 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur.

M. Laurent Thiéry, sénateur, demande
à M. la ministre de la guerre que les sous-
ofticiers à solde mensuelle touchent leur
solde pendant les treize jours de leur per
mission agricole, leurs familles n'ayant pas
droit à l'allocation comme celles des sous-

officiers à solde journalière. 'Question n° 1328,
du o février- 1917..

Répons*.

L'honorable sénateur est prié de se repor
ter a la réponse à la question écrite
n" L'ii79, insérée au Journal officiel du
3 février 1917, page 272.

M. Goy, sénateur, demande h M. le
ministre de la guerre si un officier de
complément démissionnaire, puis réinté
gra, reprend, par la réintégration, son
anci^Mieté de grade. (Question n° 1335, du
9 f>'cri~er 1917.)

Réponse.

Les officier 1 » en question reprennent le
rang d'ancienneté qu'il-* a\ aient au moment
où ils ont quitté' l'armée.

M d'Estournelles de Constant, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre
que les auxiliaires R. A. T. ou pères de cinq
enfants, mobilisés dans les usines, bénéfi
cient, quand ils vont en permission, du
tarif mililaire réduit, à défaut:, d a la gratuité

totale. [Quol^^i n" UV,\) du 9 fr. :>T '1917.)

Réponse de El. le rcinistr? de l'armement et des
fabrications de guerre.

Les ouvriers afTeclés aux usines travail

lant pour la défense nationale par appli
cation des dispositions de l'article 6 de la
loi du 17 août 191 0, recevant leur salaire
normal, ne sauraient bénéficier de la réduc
tion des tarifs prévue par les cahiers des
charges en faveur des miiiiaires.

M. Milan, sénateur, demande a M. le mi
nistre de la guerre si les gendarmes auxi
liaires ont droit aux permissions agricoles
de 15 jours. [Question n> 4 MO du 12 fé
vrier 1917.)

Réronse.

L'honorable sénateur est prié de vouloir
bien se reporter à la réponse à la question
écrite n° 13873, insérée au Journal officiel du
4 février 1917, page 3'J 1 .

M. Loubet, sénateur, demande à M. 1»
ministre de la guerre si les officiers ap
partenant aux classes 1S92 et plus an
ciennes, mobilisés avant la date normale
de leur classe, se trouvant d'ailleurs dans
les conditions voulues, doivent bénéficier
des permissions de 20 jours prévues par
la circulaire du 14 décembre 1916. (Question
il° 1341 du 12 février 1917.)

Réponse.

Réponse négative, à moins qu'ils n'aient
accompli 13 jours de présence comme
hommes de troupe depuis la mobilisation.
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M. le ministre de la guerre fait cnn-
nailre à M. le "président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à l'aire à la question
écrite n° 1512, posée le 12 lévrier 1 ')17, par
M. Milan, sénateur.

M. Cannac, sénateur, demande à M. le
ministre de l'armement et des fabrications

do guevro que des sursis, d'une durée* pro
portionnée aux services qu'ils sont appelés
à rendre, soient accordés aux H. A. T., for
gerons, mécaniciens et autres professionnels
indispensables et actuellement employés
dans les usines pour la réfection des ma
chines agricoles. (Question n" 13Ï3, du 9 fé
vrier !9!7.)

Réponse.

Des autorisations d'absence sont accor

dées à des ouvriers mobilisés dans la plus
large mesure, compatible avec les exigences
de la fabrication de guerre.

7VC Daniel, sénateur, demande à M. le
ministre do la guerre que des règles géné
rales et uniformes déterminent la promo
tion au titre, d'aide-pharmacien des étu
diants en pharmacie ayant huit inscriptions,
qu'ils soient de l'arrière ou du front. 'Ques
tion n° 13'o, du l'i février 1917.)

Réponse.

Les conditions de nomination à l'emploi
de pharmacien auxiliaire, pour les étu
diants en pharmacie, sont les mêmes aux
armées et à l'intérieur.

M. Perreau, sénateur, demande à M. le
ministre du commerce, de l'industrie, du
travail et de l 'agriculture, que les comi
tés départementaux de répartition com
prennent un représentant des coopératives
de consommation auxquelles les comités
distribuent directement les quantités de
sucre et autres denrées nécessaires à leurs

sociétaires. (Question n° 1331, du 17 fécri'r
4917.)

Réponse.

11 a été donné par avance satisfaction à la
demande présentée. En ef'et, l'arrêté mi
nistériel du 20 octobre 191C, dans le para
graphe 7 de l'article 2, porte que les comi
tés départementaux de répartition du sucre
doivent comprendre un représentant des
coopératives de consommation.

lin outre, la direction du ravitnille ment,
dans les instructions qu'elle a eu l'occasion
d'à livsser aux préfets en diverses circon
stances, a toujours précisé que ces coopéra
tives devaient être traitées pour leur appro
visionnement eu sucre sur le mémo pied
que l's épiciers et autres détaillants.

Knfm,dans la circulaire en date du 10 fé
vrier, relative à l'application du régime de
vente et de consommation du sucre, le mi
nistre des tiavaux publics, des transports
et du ravitaillement a rappelé aux préfets
que les coopératives de consommation doi
vent être considérées comme des agents de
répartition au mémo titre que les négo
ciants en gros et que, dans les départe
ments où le justifiera leur importance, il
serait désirable que l'un de leurs représen
tants fût chargé de recevoir le contingent
qui leur est destiné, à charge par lui d'en
faire la répartition entre les sociétés inté
ressées.

Ordre du jour du jeudi 8 mars.

A trois heures, séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des déoutés autorisant la proro

gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Itar-le-Duc (Meuse. . (S« 0, fascicule 11, et
22, fascicule 5, année 1017. - M. Monnier,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députes, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Bourgoin (Isère'. ,NM 7, fascicule 3, et 23,
fascicule 5, année 1017. — M. Monnier, rap
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'unie surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Digne (liasses-Alpes . 8, fascicule 3 et
21, fascicule 5, année 1910. — M. Monnier,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Malo-les-Hains (Nord . (N» 9, fascicule 3,
et 25, fascicule 5, année 1917. - M. Monnier,
rapporieur.)

i' e délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant appro
bation de la convention, signée le 1 er juillet
1915 entre la Suisse et la France, pour ré
gler les difîicultés survenues entre l'admi
nistration du lise français et la ville de

Cionève an sujet des droits de mutation liti
gieux réclamés en France sur la succesion
mobilière du duc Charles de Brunswick.

(N" io3 et i5i>, année 1910. - M. Alexandre
Bérard, rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier l'article 13 de la loi du

27 juin 1 90 1, modifiée par la loi du 18 dé
cembre 19u0, sur la gestion des deniers
pupillaires. (N 01 78, année 191 1, et 312,
année 1910. — M. Paul Strauss, rapporteur.)

• Discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, adoptée
avec modifications par le Sénat, modifiée
par la Chambre des députés, ayant pour ob
jet : t" de dispenser du timbre et de l'enre
gistrement les pièces produites à l'effet
d'obtenir remise ou payement des objets,
sommes et valeurs dépendant des succes
sions des militaires ou marins tués à l'en

nemi et des civils décédés par suite des faits
de guerre ; 2° de simplifier les formalités
imposées à leurs héritiers on ligne directe
et au conjoint ; 3° de dispenser du timbre
et de l'enregistrement les testaments faits
par des militaires pendant la durée des
hostilités. (N»» 413, année 1915, 27, 153 et
2 '5, année 1910, et 32, année 1917. -- M. G.
Chastenet. rapporteur. — Urgence déclarée.)

1 " délibération sur la proposition de loi,
adoptée p ir la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires. (N» 100 et 201, année
1910, et a et b, nouvelles rédactions. —
M. Paul Strauss, rapporteur, et n* 453,
année 1916. - Avis de la commission des

finances. - M. Astier, rapporteur.)
I 1' 0 délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, modifiant les
dispositions des articles 21 i et 252 du code
civil relatives à la transcription des juge
ments et arrêts en matière de divorce.

(N"s 11°, année 1915, et 400, année 1910; et a,
nouvelle rédaction. — M. Guillier, rappor
teur.)

l i e délibération sur : 1° la proposition de
loi de M. Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs,
et portant modification des articles 79, 81,
83 à 93, 98 et 102 du livre 1" du code
du travail et de la prévoyance sociale ; 2° la
proposition de loi de M. Paul Strauss et
plusieurs de ses collègues, relative à l'ins
titution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement. (èis 38, 223,
45 i et 454 rectifié, aimée 1910. — M. Paul
Strauss, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, abaissant la
limite dàge déterminée pour la nomination
de. ceriaius agents assermentés. V N«» 3/, et
51. année 1917. — M. Martinet, rapporteur.)

l ,r délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant 1° à
ajourner les opérations de revision des
listes électorals pour 1917 ; 2° ù ajourner
les élections législatives, départementales,
communales et consulaires. (» 33 et 59,
année 1017. — M. Catalogne, rapporteur.)

l B délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, autorisant des
dérogations aux lois qui règlent la naviga
tion sous pavillon français. (N 0 " 19 et 42,
année 1917. - M. Cabart-Danneville, rap
porteur.)

Discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner les marchés qui auront été passés
par le Gouvernement pendant la guerre
(marchés de projectiles). (N~ 281 et annexe,
année 1910. — M. Perchot, rapporteur.)

Annexe au procès-verbal de la séance
du l tr mars.

SCRUTIN

Sur l'ajournée,, en!, demandé par MM. Régis
manset et HmU-n Menier, du projet de loi
ayant pour olijct de déclarer d'utilité publique
les Irai - tu. I; u exécuter par la ville de Paris
pour le capture, la ; rrtcetl n contre la con-
taminution, ta dernation et l adduction a Paris
des eaux itei so» cvs de la Voulzie, du Dur-
teint et du  Driaijon et pnue la restitution en
eau de Seine des délais dérives.

Nombre des volants............... 2!9
 Majorité absolue................... 110

Pour l'adoption............ f>l
Contre..................... iû3

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTÉ poun :

MM. Astier. Audren de Kerdrel général).
Bodinier. Bonnefoy-Sibour. Brager de La

Ville-Moysan .
Caunac. Ca^lillard. Chapuis. Charles Cha

bert. Codet Jean). Combes. Couyba. Cré
mieux l'crnaïub.

Daniel. Darbot. Delahaye ( Dominique ).
Delhon.

Empereur.
Fabien Cesbron. -Fagot. Farny.
Gauthier. Genet. Genou*. Gérard (Albert).

Grosjean. Guillemaut. Guingand.
Halgan. Hubert; tu rien).
Jaille vice-amiral de la). Jénouvrier. Ké

ranfiec'h (de).
Lamarzelle (de). Langenhagen (de). Larère.

Latappy. Le Hérissé. l.o Roux < l'aul;. Limon.
Limouzain - Laplanche. Loubet J.).

Maillard. Maureau. Maurice Faure. Menier

(Gaston;. Mercier {général). Merlet. Mou
geot.

Nègre.
Perchot. Pichon (Stéphen).
Raymond ; Haute -Vienne ). Régismanset.

Reuanda t. Riboisière jointe de la). Richard.
Riou -.Charles).

Thiéry .Laurent).
Vieu. Viger.

ONT VOTÉ CONTRE !

MM. AgmPcn. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Audiffred. Aunay (d').

Barbier (Léon). Uasire. Beauvisage. Bel
homme. Bepmale. Bérard (Alexandre). Ber
sez. Bienvenu Martin. Blanc. Boivin-Cham
peaux. Bollet. Bonnelat. Bony-Cisternes.
Boucher (Henry). Boudenoot. BourganeL
Bourgeois (Léon) Brindeau. Bussière.

Cabart - Danneville. Capéran Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve Chaumié. Chautemps
(Emile . Chauveau. Chéron (Henry). Cle
menceau. Colin (Maurice). Cordelet. Cour
cel (baron de). Crépin. Cuvinot.

Daudé, Debierre. Decker-David. Defu
made. Deiiovo. Dei ;fi s table. Deloncle (Char
les). Denoix. Destieux- Junca. Develle (Jules),
Doumer :i'au£). /apout. Dupuy (Jean).
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Elva (comte d'). Estournelles de Constant (d').
FaisansFelix Martin. Fenoux. Flandin

(Etienne). Fleury (Paul). Forsans. Fortin. Frey-
cinet (de).

Gabrielli. Gavini. Gentilliez Gervais. Girard
(Théodore). Goirand. Gomot. Goy. Gravin.
Grosdidier. Guérin (Eugène). Guillier. Guil-
loteaux.

Hayez. Henry Bérenger. Hervey. Huguet
Humbert (Charles).

Jeanneney. Jonnart. Jouffray.
Las Cases (Emmaiuelde). Lebert. Leblond.

Leglos. Lemarie. Leyguo (Honoré). Loygue
(Raymond). Lintilhac (Eugène). Lourties.
Lucien Cornet.

Magny. Marcère (de). Martell. Martin
(Louis). Mascuraud. Mazière. Méline. Mer
cier (Jules). Milan. Milliard. Mir (Eugène).
Mollard. Monfeuillart. Monnier. Monsservin.
Morel (Jean). Mulac. Murat.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Paul Strauss. Pédebidou. Penanros (dc).

Pérès. Perreau. Peschaud. Petitjean. Pey-
rot (J.-J.). Philipot. Poirson. Ponteillo.
Poulle.

Ranson. Palier (Antony). Réal. Réveillaud
(Eurèno 'i. Rey (Emile). Reymonenq. Reynald.
Ribière. Bivët'(Guslavo). Rouby. Rouland.
Rousé.

Saint - Germain. Saint- Quentin (comte de.
Saint-Romme. Sancet. Sauvan. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Touron. Tnstram.
Vacherie. Valle . Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vilar (Edouard). Ville. Villiers. Vi
seur.

N 'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d') princo d'IIénin. Au
bry.

Baudin (Pierre). Butterlin.
Charles-Uupuy. Chastenet (Guillaume). Cour-

rëgeloneue.
boumergue (Gaston). Dron. Dubost (Anto

nio)
Ermant.

Galup. Gauvin. Gouzy.
Henri Michel. Herriot.
La lîatut (de). Lhopiteau.
Martinet. Millies-Lacroix. Monis (Ernest).
puins (Jules). Peytral. Pic-Paris. Potié.
J-ioot.'
Sarraut (Maurice) Savary. Sébline.
Tliounens.

Vinet. Vissaguet.

K 'A PAS PRIS PART AU VOTB

comme s'etani excusé de ne pouvoir assister
a la séance :

M. Quesnel.

AS3SNTS PAR CONGà :

. MM. Baudet (Louis).
Flaissières.
Gaudin de Villaine.

Kerouartz (de).
Not.
Iliotteau.
Sabaterie.

Tréveneuc 'comte de).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants... i. ...,, k .,,. 227
Majorité absolu)............»..... 114

Pour l'adoption........... 02
Contre............... n. i.. 163

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste do scrutin
ci-dessus.

PETITIONS

RESOLUTIONS des commissions des péti
tions C% 7e et 8" de /.916 insérées dans
l'annexe au feuilleton n° 6 du jeudi 2o jan
vier 1917 et devenues définitives aux termes
de L'article 102 du règlement.

« Art. 102. — Tout sénateur, dans le mois
de la distribution du feuilleton, peut de
mander le rapport en séance publique d'une
pétition, quel que soit le classement que la
conimission lui ait assigné. Sur sa demande,

adressée par écrit au président du Sénat, le
rapport devra être présenté au Sénat.

« Après l'expiration du délai ci-dessus
indiqué, les résolutions de la commission
deviennent définitives à l'égard des péti
tions qui ne doivent pas être l'objet d'un
rapport public, et elles sont mentionnées
au Journal officiel. »

Année 1916

SIXIEME COMMISSION

(Nommée le 15 septembre 1916.)

Pétition n°94 (du 26 octobre 1916). — M.
Taillemas, retr dté des douanes, à Pont-
l'Evêque (Calvados), s'adresse au Sénat pour
solliciter une augmentation de retraite.

M. Peschaud, rapporteur.

Rapport. — La 6e commission après avoir
pris connaissance de la pétition de M. Taille-
mas, retraite des douanes, tendant à obtenir
soit une augmentation de pension, soit un
secours en faveur des agents des douanes,
agents sédentaires nc jouissant que de la
demi-solde, est d'avis de renvoyer la péti
tion à l'examen bienveillant de M. le mi

nistre des finances. — (Kenvoi au ministre
des finances.)

Pétition n° 95 (du 20 octobre 1916), dé
posée par M. le sénateur LUCIKN COMMÎT. —
Un grand nombre de mères et femmes fran
çaises habitant la ville de Sens (Yonne; de
mandent l'abolition du privilège des bouil
leurs de cru, la suppression de l'alcool de
consommation et le développement de
l'emploi de l'alcool industriel.

M. Peschaud, rappovleur.

Rapport. —' La 6° commission a déjà été
saisie d'une pétition de  mères et femmes
françaises déposée par l'honorable M. Guil-
lote uux ; elle ne peut que maintenir ses
précédentes conclusions. La commission
est unanime à se montrer favorable à toutes

les mesures qui pourront combattre effica
cement le lléau de l'alcoolisme; les mesures
réclamées par les pétitionnaires, et tendant
à l'abolition du privilège des bouilleurs de
cru, à la suppression de l'alcool de consom
mation, au développement de l'emploi de
l'alcool industriel, sont aulantde problèmes
qui ont déjà fait l'objet soit de projets volés
par le Parlement, soit de projets ou de pro
positions de lois soumis aux Chambres et
ces questions dépassent la c. impotence de
la commission des pétitions qui ne peut
que renvoyer la pétition à M. le ministre
des finances, en appelant son attention sur
la nécessité de solutionner au plus tôt ces
questions qui sont d'une importance capi
tale pour l'avenir de notre pays. — (Kenvoi
au ministre des finances.)

Pétition n° 96 (du 23 octobre 1916), dépo
sée par M. le sénateur GUILLOT;A;:X. — Un
certain nombre de mères et femmes fran

çaises habitant la ville de Vannes (Mor 
bihan) demandent l 'abolition du privilège
des bouilleurs de cru, la suppression de
l 'alcool de consommation et le développe
ment de l 'emploi de l'alcool industriel.

M. Peschaud, rapporteur.

Rapport. — L'honorable M. Guilloteaux a
déjà déposé une pétition analogue. La
6e commission des pétitions, pour les rai
sons déjà indiquées, maintient ses précé
dentes conclusions et estime qu'il y a lieu
de renvoyer la pétition à M. le ministre des
finances en appelant tout spécialement son

] attention sur la nécessité de résoudre loi
| questions soulevées par les pétitionnaire»
! et qui sont d'une importance capitale pour
] le pays. — (Kenvoi au ministre des fman-
i ces.)

SEPTIEME COMMISSION

(Nommée le 27 octobre 1916.)

Pétition n° 99 (du 7 novembre 1916).—
Le nommé René Héon-Laumaillier, à la
maison centrale d'Angoulème (Charente),
s 'adresse au Sénat pour obtenir la remise
de la peine de la relôgation.

M. de Lamarzelle, rapporteur.

Ilapport. — Le pétitionnaire demande à
être dispensé de la peine de la relégation à
laquelle à laquelle il a été condamné et sol
licite, pour se réhabiliter, l 'autorisation de
contracter un engagement volontaire.

La commission ne peut que renvoyer
celle requête à M. le ini.islre de la justice.
— (Kenvoi au garde des sceaux, ministre
de la justice.)

Pétition n° 100 (du 9 novembre 1010.) —■
M. Mosbah (Abed lien Iladj ivaddour), ex-
tirailleur algérien réformé* à Médiomna
(Algérie), s'adresse au Sénat pour deman
der une gratification supplémentaire.

M. de Lamarzelle, rapporteur.

Rapport. — La commission décide do
renvoyer cette pétition à M. le ministre de
la guerre, en la recommandant à sa bien
veillante attention. — (i'envoi au nitiistre
de la guerre.)

nr Î T 1 1 : M fi COMMISSION

(Nommée le 30 noi o >t :bre la U..

Pélition n° 103 (du 2 décembre IOR). —
M. nualiihe Larbi ben Mohamed, à Alwr
(Algérie), s'adresse au Sénat pour obtc.nr >ïoo
te* liis soit exempté du service militait)
comme soutien de famille.

M. Laurent Thiéry, rapporteur.

apport. — La commission décide da
reip-oyer cette pétition à M. le ministre de
la guerre. — (Kenvoi au ministre de la

.g;j«'re.)

Pétition n° 106 (du 2 décembre 1910). —
M. i 'alanque, chef de bataillon au 88« d 'in
fanterie, à Auch (Gers), se plaint d'être vic
time d 'un déni de justice.

M. Saint-Germain, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de ren
voyer cette pétition à l 'examen bienveillant
de M. le ministre de la guerre. — (Renvoi au
ministre de la guerre.)

Pétition n° 107 (du 5 décembre 1910). —.
Les membres de la Djemàa des Ouled Diab,
de la commune mixte de la Calle, arrondis»
sementde Bône (Algérie), prient instamment
le Sénat de leur faire rendre justice.

M. Saint Germain, rapporteur.

Rapport. — La commission décide d#
renvoyer cette pétition à M. le ministre d#
l 'inlérieur pour qu'une enquête soit faitf
par les soins du gouvernement général dt
l 'Algérie, sur les faits signalés. — (Renvoi
au ministre de l'intérieur.)


